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Résumé

1.	 Le Conseil de l’Europe et ses États membres ont 
pour objectif d’assurer l’inclusion pour tous, fondée 
sur les principes des droits de l’homme, de la démo-
cratie, de la lutte contre les discriminations et de 
l’égalité. Ce document a pour but de fournir aux États 
membres du Conseil de l’Europe des orientations sur 

la manière de viser une inclusion globale, notamment 
par l’adoption d’une stratégie couvrant les objectifs 
recommandés en matière d’inclusion, les domaines 
politiques concernés ainsi que les mesures à mettre 
en œuvre pour atteindre l’inclusion.

Aux fins du présent document, l’inclusion est comprise comme une approche holistique qui permet 
la participation pleine et active de tous les individus et de tous les groupes présents dans la société. 
Elle se caractérise par la valorisation de la diversité sociétale, la possibilité d’une interaction et d’une 
participation significatives et la prise en compte des besoins spécifiques de certains groupes, y compris 
ceux qui se situent à l’intersection de ces groupes. Elle repose sur la promotion et la réalisation de 
l’égalité, en permettant l’exercice et la jouissance des droits humains et des libertés individuelles, 
et en éliminant de manière effective toutes les formes de discrimination.

2.	 Bien que l’inclusion doive être intégrée de 
manière transversale dans tous les domaines poli-
tiques et à différents niveaux de gouvernance (natio-
nal, régional ou local), ce document, basé sur les 
normes et recommandations du Conseil de l’Europe, 
met en lumière des secteurs politiques spécifiques, 
notamment l’éducation, l’emploi, la protection sociale 
et le logement, la santé et la culture, qui sont essen-
tiels pour garantir l’inclusion pour tous. Il énumère 
également les approches qui devraient être adoptées 
lors de la conception et de la mise en œuvre des 
stratégies d’inclusion aux niveaux national, régional 
ou local, en vue d’atteindre une inclusion pleine, une 

égalité effective et la non-discrimination. Cela inclut : 
l’intégration de l’égalité dans toutes les mesures et 
politiques, la valorisation de la diversité, la promotion 
d’interactions significatives entre tous les groupes de 
la société, l’encouragement à la citoyenneté active 
et à la participation, l’application d’une approche 
intersectionnelle, la mise en œuvre d’une gouver-
nance à plusieurs niveaux et la garantie d’une large 
implication des parties prenantes. Ces domaines 
d’action et approches sont résumés dans le schéma 
ci-dessous. La prise en compte de la dimension de 
genre devrait constituer un élément essentiel de 
toute stratégie d’inclusion.
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3.	 L’objectif principal de ce document est de formuler des recommandations et des pistes réflexions en 
vue de parvenir à l’inclusion de toutes et tous. Ce faisant, il se concentre sur les groupes minoritaires relevant 
du mandat du CDADI : les minorités ethniques, culturelles, linguistiques et religieuses, y compris les Roms et 
Gens du voyage1, les personnes migrantes et les personnes issues de l’immigration, ainsi que les personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI).

1.	 Les termes « Roms » et « Gens du voyage » utilisés au Conseil de l’Europe englobent la grande diversité des groupes concernés par 
les travaux du Conseil de l’Europe dans ce domaine : d’une part, a) les Roms, les Sintés/Manouches, les Calés/Gitans, les Kaalés, les 
Romanichels, les Béash/Rudars ; b) les Égyptiens des Balkans (Égyptiens et Ashkali) ; c) les branches orientales (Doms, Loms et Abdal) ; 
d’autre part, les groupes tels que les Gens du voyage, les Yéniches et les personnes que l’on désigne par le terme administratif de 
« Gens du voyage » ainsi que celles qui s’auto-identifient comme Tsiganes. Cette note de bas de page explicative n’est pas une 
définition des Roms et/ou des gens du voyage.
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Une stratégie d’inclusion vise, à travers une 
approche globale de la société, à créer une société 
plus inclusive et plus cohésive qui valorise la diver-
sité, défend l’égalité, rejette la discrimination et 
partage un sentiment commun d’appartenance, 
où chacun peut contribuer et s’épanouir au profit 
de l’ensemble de la société. Elle doit bénéficier à 
toutes et tous, y compris aux minorités ethniques, 
culturelles, linguistiques et religieuses, aux per-
sonnes migrantes, aux Roms et Gens du voyage, 
ainsi qu’aux personnes LGBTI. Bien qu’elle vise 
à être inclusive pour toutes et tous, elle répond 
également aux besoins spécifiques de ces groupes, 
en tenant compte de leurs défis particuliers et en 
favorisant leur pleine participation à la société.

Les principaux domaines d’action à couvrir dans 
une stratégie d’inclusion comprennent : 

	► L’éducation, qui est essentielle à l’inclusion 
sociale, au développement personnel et à la 
participation économique.

	► L’emploi, car il permet le développement 
personnel, l’indépendance économique et 
la participation.

	► La protection sociale et le logement, qui 
garantissent la dignité et la sécurité, et 
réduisent la pauvreté et l’exclusion sociale.

	► Les soins de santé, qui sont essentiels au 
bien-être et à l’égalité. Ils permettent de lutter 
contre les inégalités en matière de santé et 
de promouvoir la santé publique.

	► La culture favorise la compréhension et le 
respect mutuels, comble les fossés et favo-
rise l’unité.

	► Les politiques de lutte contre la discrimi-
nation, les discours de haine et les crimes 
motivés par la haine protègent les indivi-
dus contre la violence et les atteintes à leur 
dignité, favorisant ainsi l’égalité et la sécurité.

Outre ces domaines d’action, plusieurs approches 
transversales devraient être mises en œuvre :

	► L’intégration de l’égalité afin d’inclure les 
considérations relatives à l’égalité et à la 
lutte contre la discrimination dans toutes 
les politiques.

	► La valorisation de la diversité afin de 
l’accepter et de la mettre à profit en tant 
que ressource précieuse pour l’innovation 
et la croissance.

	► La facilitation d’interactions significatives 
grâce à un engagement positif, à l’instaura-
tion d’un climat de confiance et à la cohésion 
sociale.

	► La promotion d’une citoyenneté active et 
de la participation à la vie publique, afin de 
favoriser des sociétés inclusives et stables.

	► L’application d’une approche transversale 
pour lutter contre l’intersectionnalité et les 
formes multiples de discrimination, y compris 
celles fondées sur le genre. 

	► La mise en œuvre d’une gouvernance à 
plusieurs niveaux et l’engagement des par-
ties prenantes pour garantir l’efficacité et la 
cohérence des politiques. 
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Chapitre 1

Introduction

a. Raison d’être et champ d’application

4.	 Le Conseil de l’Europe et ses États membres 
travaillent dans les domaines de la lutte contre la 
discrimination, de la diversité et de l’inclusion dans le 
but de promouvoir l’égalité pour tous et de construire 
des sociétés plus inclusives qui offrent une protection 
efficace contre la discrimination, le discours et les 
crimes de haine, qui garantissent une participation 
égale à la vie politique et publique pour tous, sans 
discrimination pour quelque motif que ce soit, et où 
la diversité est respectée.

5.	 Le Conseil de l’Europe a adopté un ensemble de 
normes qui guident les États membres dans l’intégra-
tion de ces principes dans les politiques publiques. 
Un nombre significatif d’États membres du Conseil de 
l’Europe disposent de stratégies globales d’intégra-
tion et d’inclusion couvrant des groupes minoritaires 
spécifiques, tels que les Roms et Gens du voyage 
ou les personnes LGBTI. Dans de nombreux cas, les 
autorités régionales et locales ont suivi en établissant 
des normes pertinentes à leur niveau ou ont été 
pionnières dans l’adoption de solutions innovantes, 
servant ensuite d’inspiration aux mesures mises en 
œuvre au niveau nationale.

6.	 Concernant la mise en œuvre de ces stratégies, 
comme le soulignent certains rapports de suivi du 
Conseil de l’Europe, la coordination entre différents 
ministères ou structures interministérielles est souvent 
peu efficace, et les possibilités d’échanges entre ces 
domaines de compétence ou entre réseaux d’acteurs 
concernés sont limitées. Le niveau d’application des 
normes varie selon les États membres, certains privi-
légiant des actions pour des groupes spécifiques (par 
exemple les Roms, les personnes issues de l’immigra-
tion ou les personnes LGBTI). Certains États ont des 
politiques ou stratégies d’égalité, mais pas de stratégies 
pour protéger la diversité, intégrer interculturellement 
les personnes migrantes ou lutter contre le racisme. 
Très peu d’États disposent de stratégies de lutte contre 
les discours de haine. Les organismes pour l’égalité ont 
des mandats variables selon les pays concernant les 
groupes exposé·es aux discriminations ou à l’exclusion. 
Ces disparités entraînent parfois une concurrence pour 
les ressources ou l’attention politique, susceptible de 
compromettre l’objectif global d’inclusion.

7.	 Dans ce contexte, le Comité des Ministres 
a confié au Comité d’experts sur l’inclusion inter
culturelle (ADI-INT) et au Comité directeur sur l’anti-
discriminations, la diversité et l’inclusion (CDADI), 
l’élaboration d’un document d’orientation sur les 
stratégies d’inclusion pour toutes et tous2, afin d’ins-
pirer les autorités nationales, régionales et locales à 
adopter des solutions globales et opérationnelles 
pour y parvenir. 

8.	 L’objectif de ce document est de fournir aux 
autorités des États membres du Conseil de l’Europe, 
aux niveaux national, régional et local, des orien-
tations sur la manière de parvenir à l’inclusion en 
adoptant une stratégie globale d’inclusion. Il décrit les 
objectifs recommandés de l’inclusion, les domaines 
politiques qui devraient être couverts et les mesures 
qui devraient être mises en œuvre pour parvenir à 
l’inclusion. 

9.	 Dans l’esprit de ce document d’orientation, 
l’inclusion et la lutte contre la discrimination au sein 
de la société européenne sont des questions qui 
concernent tout le monde, et pas seulement des 
minorités spécifiques, et qui nécessitent le dévelop-
pement d’une culture de l’inclusion et la célébration 
de la diversité. À cet égard, il convient de souligner 
que tous les membres de la société ont la responsa-
bilité de prévenir et combattre les discriminations 
et l’intolérance, et de favoriser une société inclusive.

10.	 Le document d’orientation repose sur les normes 
pertinentes du Conseil de l’Europe. Il ne vise pas, 
cependant, à fournir un aperçu exhaustif de l’en-
semble des recommandations du Conseil de l’Europe, 
mais plutôt à souligner les éléments essentiels et 
transversaux de l’inclusion indiqués dans les docu-
ments pertinents du Conseil de l’Europe.

2.	 Voir le livrable 1 du mandat du Comité d’experts sur 
l’inclusion interculturelle (ADI-INT) pour les années 2024-2027 
(Document d’orientation sur les stratégies d’inclusion dans les 
domaines relevant de la responsabilité du CDADI, échéance : 
31/12/2025), qui correspond au livrable 4 du mandat du 
Comité directeur sur l’anti-discrimination, la diversité et 
l’inclusion (CDADI).
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11.	 Conformément à l’orientation des normes exis-
tantes du Conseil de l’Europe et au mandat du CDADI, 
ce document fournit un exemple plus détaillé des 
groupes minoritaires relevant du mandat du CDADI : 
les minorités ethniques, culturelles, linguistiques et 
religieuses, y compris les Roms et Gens du voyage, 
les personnes migrantes et les personnes issues de 
l’immigration, ainsi que les personnes lesbiennes, 
gays, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI). 
Les mesures et approches applicables à ces groupes 
pourraient, mutatis mutandis, s’appliquer également 
à d’autres groupes pour lesquels des normes et outils 
du Conseil de l’Europe existent, mais qui ne sont pas 
traités ici car ils dépassent le mandat du CDADI. Ce 
document prend également en compte les perspec-
tives transversales du genre, de la jeunesse, des droits 
de l’enfant et des droits des personnes en situation 
de handicap.

12.	 Le document aborde de manière large la ques-
tion des personnes migrantes et issues de l’immigra-
tion, parmi d’autres groupes. Il convient toutefois de 
noter que les réfugié·es, qui ont déplacés de force de 
leur pays d’origine, sont confronté·es à des situations 
différentes de celles des personnes migrantes et 

nécessitent souvent une approche différenciée et un 
soutien adapté. De même, les personnes apatrides 
rencontrent des obstacles et défis particuliers pour 
une inclusion pleine et effective (voir les travaux du 
Conseil de l’Europe sur l’apatridie). 

b. Structure

13.	 Le document d’orientation commence par ana-
lyser les définitions existantes de l’inclusion inscrites 
dans les documents du Conseil de l’Europe, ainsi que 
celles d’autres organisations internationales perti-
nentes œuvrant en Europe. Il propose également une 
réflexion sur les éléments possibles pouvant figurer 
dans ces définitions, dans le cadre de ce document 
d’orientation. Dans la partie suivante, sont énumérés 
les domaines d’action considérés comme centraux 
et essentiels pour élaborer et mettre en œuvre une 
stratégie d’inclusion globale et complète. Par la suite, 
le document examine les approches transversales 
de l’inclusion, ainsi que les normes spécifiques du 
Conseil de l’Europe concernant les groupes minori-
taires relevant du mandat du CDADI. Enfin, il inclut 
des conclusions générales.

https://www.coe.int/fr/web/cdcj/apatridie-et-acces-a-la-nationalite
https://www.coe.int/fr/web/cdcj/apatridie-et-acces-a-la-nationalite
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Chapitre 2

Concepts et définitions 
utilisés dans cette étude

14.	 Il convient de noter qu’aucun document du 
Conseil de l’Europe n’a à ce jour fourni de définition 
du terme « inclusion » à laquelle ce document d’orien-
tation pourrait se référer.

15.	 Le Modèle de cadre pour une stratégie d’inté-
gration interculturelle au niveau national fournit des 
orientations utiles pour interpréter l’inclusion au 
niveau local : « L’inclusion est le but des politiques 
d’intégration interculturelle qui valorisent la diversité 
et visent à assurer l’égalité des droits et des chances 
en créant des conditions propices à la participation 
pleine et active de chaque membre de la société sur 
la base d’un ensemble de valeurs communes, d’un 
sentiment partagé d’appartenance à la cité ou à la 
communauté et d’une identité locale pluraliste ».

16.	 La Recommandation CM/Rec(2022)10 du Comité 
des Ministres sur des politiques et une gouvernance 
multiniveaux pour l’intégration interculturelle défi-
nit « l’intégration interculturelle » des personnes 
migrantes comme suit : « L’« intégration interculturelle » 
est le résultat d’un ensemble de politiques visant à sou-
tenir la société pour qu’elle puisse tirer parti du potentiel 
de la diversité et gérer ses complexités, pour qu’elle 
prenne en considération les situations sociales, écono-
miques et démographiques parallèlement aux objectifs 
généraux de cohésion, de stabilité et de prospérité, et 
pour qu’elle puisse créer les conditions permettant de 
garantir l’égalité d’accès aux opportunités aux personnes 
migrantes de s’intégrer aux contextes juridiques, sociaux, 
économiques et culturels de leur pays de résidence ». 
Le même document définit également l’« approche 
interculturelle », par opposition aux paradigmes précé-
demment utilisés pour gérer la diversité culturelle, à 
savoir « l’assimilationnisme » et le « multiculturalisme ». 
Il explique que l’assimilation ignorait officiellement la 
diversité des sociétés mondialisées et individualisées, 
tandis que le multiculturalisme risquait d’encoura-
ger les « sociétés parallèles » (tout en cherchant vrai-
ment à valoriser la diversité). Il précise que « Ni l’un 
ni l’autre n’a été en mesure d’apporter une solution 
efficace aux tensions émergentes du nouveau millénaire, 
qui se sont exprimées dans la violence xénophobe et 
fondamentaliste »

17.	 Ces dernières années, le Conseil de l’Europe est 
passé du concept d’« intégration » à celui d’« inclu-
sion », défini par l’ECRI comme « une approche qui 
valorise la diversité et vise à assurer l’égalité des droits 

et des chances pour tous en créant les conditions qui 
permettent la participation pleine et active de chaque 
membre de la société » 3. De même, l’organisation est 
passée d’une approche interculturelle centrée unique-
ment sur l’intégration des personnes migrantes à une 
perspective élargie d’inclusion interculturelle de tous 
les groupes qui façonnent la diversité de la société. 

18.	 Plusieurs principes clés sous-jacents à l’inclusion 
peuvent être identifiés à partir d’une analyse des 
documents fondamentaux du Conseil de l’Europe. 
Ces principes incluent notamment :

19.	 Droits de l’Homme et démocratie : En insistant 
sur l’universalité des droits de l’Homme, le Conseil de 
l’Europe promeut une société inclusive où les droits 
de chaque personne sont respectés et protégés. Les 
valeurs démocratiques renforcent cette vision, en 
garantissant une gouvernance participative, trans-
parente et responsable, permettant ainsi à tous les 
citoyens et citoyennes, ainsi qu’aux résident·es sans 
citoyenneté, de contribuer à la vie sociale, écono-
mique et politique et d’en bénéficier.

20.	 Non-discrimination : La non-discrimination 
est un pilier central de l’inclusion, souligné dans les 
documents clés du Conseil de l’Europe. Ces instru-
ments interdisent les discriminations4 fondées sur tout 
motif, tels que le sexe, le genre, la « race » 5, la couleur, 
la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, 
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance, l’orien-
tation sexuelle, l’identité et l’expression de genre, 
les caractéristiques sexuelles (SOGIESC), l’âge, l’état 
de santé, le handicap, la situation matrimoniale, le 
statut de migrant·e ou de réfugié·e, ou tout autre 
statut. En luttant contre les discriminations, le Conseil 
de l’Europe vise à éliminer les obstacles empêchant 
une participation pleine et effective dans la société.

3.	 Voir la définition du Glossaire de l’ECRI
4.	 Voir la définition au §1 de la Recommandation de politique 

générale (RPG) n°7 de l’ECRI.
5.	 Puisque tous les êtres humains appartiennent à la même 

espèce, le Comité des Ministres, tout comme la Commission 
européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI), rejette 
les théories fondées sur l’existence de « races » distinctes. 
Toutefois, dans le présent document, le terme « race » est 
employé pour garantir que les personnes généralement et 
à tort perçues comme « appartenant à une autre race » ne 
soient pas exclues de la protection prévue par la législation 
et la mise en œuvre des politiques de promotion de l’égalité 
de genre.

https://www.coe.int/fr/web/european-commission-against-racism-and-intolerance/ecri-glossary
https://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-7-revisee-de-l-ecri-sur-la-legi/16808b5ab0
https://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-7-revisee-de-l-ecri-sur-la-legi/16808b5ab0
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21.	 Égalité : Comprise comme égalité devant la loi, 
égalité des chances et égalité des résultats. L’égalité de 
traitement garantit que toutes les personnes sont trai-
tées de manière égale par la loi, tandis que les actions 
positives comblent les disparités socio-économiques 
entravant l’inclusion, offrant ainsi des opportunités 
équitables visant à atteindre l’égalité des résultats.

22.	 Valorisation de la diversité et reconnaissance 
réciproque : Valoriser la diversité implique de gérer 
positivement les différences via des politiques per-
mettant de maximiser son potentiel et de réaliser 
l’avantage de la diversité (obtenir des résultats supé-
rieurs grâce à une gestion adaptée). La reconnaissance 
réciproque et symétrique exige un respect mutuel des 
identités et contributions individuelles, ainsi qu’une 
adaptation à la diversité. Cette approche renforce le 
sentiment d’appartenance et la solidarité entre les 
groupes diversifiés. L’approche du Conseil de l’Europe 
en matière d’inclusion vise également à promouvoir 
l’unité, la stabilité et la prospérité. En valorisant la 
diversité, en garantissant l’égalité des chances et en 
mettant en œuvre des actions positives, le Conseil 
entend construire des sociétés où des groupes divers 
vivent harmonieusement ensemble et contribuent 
au bien-être collectif. Une société inclusive, où la 
diversité est perçue comme un atout, est plus à même 
de connaître la stabilité ainsi que la prospérité éco-
nomique et d’autres formes de prospérité.

23.	 Favoriser des interactions significatives : Les 
interactions significatives font référence à la création 
d’espaces et d’opportunités permettant des échanges 
positifs entre des personnes issues de milieux divers. 
Cela est essentiel pour instaurer la confiance et per-
mettre la coexistence, tout en tirant parti des avan-
tages de la diversité en favorisant le mélange, les 
liens, ainsi que la compréhension et la confiance 
mutuelles, ce qui facilite le dialogue constructif et 
la collaboration fondés sur des valeurs communes.

24.	 Démocratie participative et participation 
active : Ce principe repose sur l’idée que toutes et 
tous devraient être activement impliqué·es dans la vie 
publique et les processus décisionnels, non seulement 
pour les décisions les concernant directement, mais 
aussi pour toute décision affectant la société dans 
son ensemble. La Recommandation CM/Rec(2023)9 
du Conseil de l’Europe sur la participation politique 
active des jeunes issus de minorités nationales, ainsi 
que d’autres documents du Conseil de l’Europe, sou-
lignent l’importance d’éduquer les citoyen·nes à leurs 
droits et responsabilités, et de favoriser une culture 
de la participation. L’importance de promouvoir la 
participation politique des jeunes Roms et Gens du 
voyage, ainsi que d’assurer un équilibre entre la parti-
cipation des femmes et des hommes dans la prise de 
décision politique et publique, est soulignée dans les 
recommandations CM/Rec(2003)3 et CM/Rec(2023)4. 

En encourageant l’engagement civique et la parti-
cipation active, le Conseil de l’Europe promeut une 
démocratie vivante où chaque individu peut faire 
entendre sa voix, influencer les politiques publiques 
et se sentir partie intégrante de la société. 

25.	 « Inclusion » est un terme également utilisé dans 
plusieurs documents internationaux des Nations 
unies (ONU), de l’Union européenne (UE) et d’autres 
organisations (ex. l’Organisation de coopération et de 
développement économiques6). Dans la plupart des 
cas, il désigne les pratiques et politiques garantissant 
que toutes les personnes bénéficient d’opportunités 
égales, sans exclusion ou discrimination fondée sur 
leur identité, origine ou d’autres motifs (l’inclusion 
comme antonyme de l’exclusion). L’Agenda 2030 
de l’ONU pour le développement durable, avec son 
engagement central de ne laisser personne de côté, 
précise que le développement ne sera durable que s’il 
est inclusif. Divers autres documents internationaux 
font référence à la nécessité de mettre en place des 
actions positives pour inclure les groupes victimes 
de discrimination dans la société, et de veiller à ce 
que l’égalité soit prise en compte et intégrée dès la 
conception des politiques par les gouvernements, 
plutôt que d’y remédier a posteriori par la redis-
tribution et autres mesures correctives (« approche 
ex-ante » selon l’OCDE).

26.	 En résumé, les différents documents du Conseil 
de l’Europe ainsi que ceux d’autres organisations inter-
nationales cités ici proposent une approche variée de 
l’inclusion, qui peut être définie de deux manières :

27.	 Définir l’inclusion comme l’opposé de l’exclu-
sion : en soulignant l’importance de politiques, de 
législations et de pratiques inclusives qui respectent 
et promeuvent l’égalité, la non-discrimination et la 
diversité, et veillent à ce que personne ne soit exclu 
ou marginalisé ; 

28.	 Définir l’inclusion comme un processus 
d’intégration de l’égalité pleine et effective dans 
tous les processus d’élaboration des politiques, y 
compris la législation, les politiques, les stratégies et 
les programmes, en favorisant l’égalité des chances, 
en réduisant les obstacles, en mettant en œuvre des 
mesures spécifiques ou des actions positives et en 
promouvant la participation active dans tous les 
secteurs de la société.

6.	 Par exemple : Lignes directrices de l’UNESCO pour l’inclusion : 
garantir l’accès à l’éducation pour toutes et tous, Stratégie 
des Nations unies sur l’inclusion des personnes en situation 
de handicap, Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, Plan d’action de l’Union européenne sur l’intégration 
et l’inclusion 2021-2027, Cadre de l’OCDE Opportunités pour 
tous – Un cadre d’action politique pour une croissance inclusive.
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29.	 En tenant compte de tous les éléments mentionnés ci-dessus, la définition suivante de l’inclusion peut 
être proposée aux États membres du Conseil de l’Europe : 

« L’inclusion est une approche holistique qui permet la participation pleine et active de toutes les per-
sonnes et de tous les groupes au sein de la société. Elle se caractérise par la valorisation de la diversité 
sociale, la facilitation d’interactions et de participations significatives, et l’assurance que les besoins 
spécifiques de certains groupes sont pris en compte, y compris ceux qui se situent à l’intersection de ces 
groupes. Elle repose sur la promotion et la réalisation de l’égalité, permettant l’exercice et la jouissance 
des droits humains et des libertés individuelles, ainsi que l’élimination effective de toutes les formes de 
discrimination. »
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Chapitre 3

Domaines politiques 
clés pour l’inclusion 

30.	 Les normes générales du Conseil de l’Europe 
relatives à l’inclusion concernent divers domaines 
d’action, mais un groupe clé de ces domaines peut 
être identifié. Bien que l’inclusion doive être intégrée 
dans l’ensemble des politiques publiques relevant de 
la compétence de l’autorité concernée, les domaines 
de l’éducation, de l’emploi et de l’inclusion écono-
mique, de la protection sociale, du logement, de la 
santé, de la culture et de la lutte contre les discrimina-
tions (y compris la lutte contre les discours de haine) 
sont considérés comme essentiels dans de nombreux 
documents et normes pertinents.

31.	 Les normes pertinentes du Conseil de l’Europe se 
trouvent dans les Conventions, les Recommandations 
du Comité des Ministres, les Stratégies, les Résolutions 
de l’APCE et du Congrès, les documents d’orientation, 
les Recommandations de politique générale de l’ECRI 
et les fiches d’information.

a. Éducation

L’éducation est essentielle à l’inclusion sociale et 
à l’intégration, car elle fournit aux individus les 
connaissances, les aptitudes et les compétences 
nécessaires à leur épanouissement personnel 
et à leur pleine participation à la vie sociale et 
économique.

Les principales mesures dans ce domaine sont 
les suivantes :

	► Garantir, promouvoir et soutenir l’accès 
non discriminatoire à tous les niveaux d’en-
seignement, en tenant également compte 
des besoins spécifiques des groupes et des 
individus.

	► Promouvoir la diversité, qui peut être réali-
sée en favorisant les environnements mixtes, 
l’éducation interculturelle et l’éducation pluri
lingue, ainsi qu’en révisant les programmes 
scolaires afin d’éviter les stéréotypes.

	► Promouvoir l’égalité, en mettant en œuvre 
des mesures positives pour parvenir à l’éga-
lité des résultats scolaires, notamment en 
encourageant la participation des parents 
aux processus éducatifs.

	► Prévenir la ségrégation dans les écoles, les 
salles de classe et les autres établissements 
d’enseignement.

	► Favoriser la compréhension mutuelle, l’inte-
raction, le métissage et le respect, notam-
ment en proposant des cours de langue, en 
reconnaissant les qualifications étrangères, 
en permettant l’enseignement dans les lan-
gues minoritaires, en encourageant l’appren-
tissage culturel mutuel, en garantissant une 
représentation fondée sur des informations 
factuelles de l’histoire, des cultures et des 
identités de tous les groupes, et en formant 
les éducateur·trice·s à l’égalité, à la lutte 
contre la discrimination et aux compétences 
interculturelles.

32.	 Le système éducatif constitue un domaine 
politique essentiel et transversal, mentionné dans 
de nombreuses normes du Conseil de l’Europe de 
deux manières : 1. garantir un accès non discrimina-
toire à une éducation de qualité7, ainsi que, si néces-
saire, des mesures de soutien adaptées pour tous, y 
compris dans l’éducation des adultes et la formation 
professionnelle ; 2. mettre en œuvre des mesures 
positives afin de promouvoir la connaissance mutuelle 
de l’identité, des besoins, des origines, de la culture, 
de l’histoire et de la langue de chacun·e, notamment 
en assurant des environnements éducatifs mixtes 
et en prévenant la ségrégation scolaire, valorisant 
ainsi la diversité. S’agissant de tous les groupes rele-
vant du mandat du CDADI, les normes du Conseil 
de l’Europe recommandent également la révision 
des programmes scolaires et des manuels afin de 
veiller à ce qu’ils ne perpétuent pas les stéréotypes 
ou l’isolement de ces groupes.

33.	 Il convient de noter que, dans de nombreux 
États membres, la mise en œuvre des politiques édu-
catives relève largement des autorités régionales 
et/ou locales.

7.	 Telle que définie par la Recommandation CM/Rec(2012)13 
du Comité des Ministres aux Etats membres sur la garantie 
d’une éducation de qualité, paragraphe 6 de l’annexe.
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34.	 Le Conseil de l’Europe souligne que l’inclusion 
sociale et l’intégration dans la société reposent sur la 
compréhension, le respect et l’engagement envers 
la diversité linguistique et culturelle, et recommande 
ainsi la promotion, le développement et la mise en 
œuvre d’une éducation plurilingue et interculturelle 
(voir la CM/Rec(2022)1). Il fournit également des orien-
tations utiles sur les compétences qui devraient être 
promues par le système éducatif pour que chaque 
personne soit en mesure de défendre et de promou-
voir les droits humains, la démocratie et l’État de droit, 
d’agir en tant que citoyen·ne actif·ve et de valoriser 
la diversité au sein de la société (voir le Cadre de 
référence des compétences pour une culture de la 
démocratie du Conseil de l’Europe). Enfin, l’intégra-
tion de la dimension de genre devrait être assurée 
dans toute l’éducation formelle et non formelle, afin 
d’éliminer les écarts persistants entre filles et garçons, 
femmes et hommes, tant dans les pratiques scolaires 
que sociales (voir la CM/Rec(2007)13). 

35.	 L’éducation formelle et informelle est mention-
née comme un facteur essentiel pour la participation 
active à la société des personnes migrantes et des 
personnes issues de l’immigration. En investissant dans 
le développement des compétences, notamment en 
ce qui concerne l’apprentissage de la ou des langue(s) 
officielle(s) du pays, en valorisant la diversité des lan-
gues des personnes migrantes comme un atout pour 
la société, et en reconnaissant les compétences, qualifi-
cations et acquis des personnes nouvellement arrivées 
(voir la CM/Rec(2022)10), la société peut encourager 
une telle participation. Une attention particulière 
devrait être accordée à la situation des femmes et des 
filles migrantes, réfugiées et demandeuses d’asile (voir 
la CM/Rec(2022)17).

36.	 De même, pour les Roms et Gens du voyage, 
les normes existantes recommandent un accès non 
discriminatoire à l’éducation, la lutte contre l’anti
tsiganisme dans le système éducatif, la fin de la ségré-
gation scolaire, l’accès garanti à l’éducation préscolaire 
et une sensibilisation accrue des parents roms à la 
disponibilité de l’éducation préscolaire. Les politiques 
devraient également inclure des mesures positives 
garantissant l’inclusion des enfants roms, en favo-
risant la compréhension mutuelle, notamment par 
des actions de sensibilisation auprès des parents non 
roms et la formation des enseignant·e·s, la promotion 
de l’apprentissage de la langue, de l’histoire et de 
la culture roms à l’école auprès des élèves roms et 
non roms, un accompagnement éducatif adapté aux 
enfants (par exemple, le passage de classes ségréguées 
vers des classes ordinaires), ainsi que le recrutement de 
médiateur·rice·s scolaires et d’enseignant·e·s roms. Les 
politiques éducatives devraient être élaborées en large 
concertation avec les communautés Roms et Gens du 
voyage, et prendre en compte la dimension de genre 
(voir la RPG n°13 de l’ECRI, la CM/Rec(2020)2, l’étude 

de faisabilité CDADI(2024)19rev, la Convention-cadre 
pour la protection des minorités nationales (FCNM), 
et le commentaire thématique n°1 sur l’éducation du 
Comité consultatif de la Convention-cadre (ACFC)). 

37.	 Pour les minorités nationales et les utilisateur·rice·s 
de langues régionales ou minoritaires, il est important 
que le système éducatif permette un enseignement 
non seulement dans la langue de la majorité, mais 
aussi dans les langues régionales ou minoritaires. De 
même, les normes existantes recommandent que les 
minorités nationales et la majorité de la société aient la 
possibilité de découvrir la culture et l’histoire de l’autre. 
Par ailleurs, les élèves issu·e·s de la majorité sociétale 
devraient pouvoir, s’ils·elles le souhaitent, apprendre 
une langue régionale ou minoritaire. Les États sont 
invité·e·s à garantir la formation des enseignant·e·s 
et l’accès à des supports pédagogiques de qualité 
dans les langues régionales ou minoritaires, ainsi 
qu’à faciliter les échanges entre enseignant·e·s et 
élèves de différentes communautés. Les États devraient 
également permettre la création d’établissements 
privés d’enseignement et de formation dispensant 
un enseignement dans les langues régionales ou 
minoritaires (voir la Convention-cadre pour la protec-
tion des minorités nationales, articles 12, 13 et 14, les 
Commentaires thématiques n° 1, 2, 3 et 4, ainsi que 
l’ECRML). Dans ce domaine, la connaissance de la 
situation locale, l’identification des besoins d’action et 
l’implication des autorités locales et régionales seront 
particulièrement importantes pour mettre en œuvre 
des stratégies d’inclusion efficaces.

38.	 Les élèves LGBTI devraient bénéficier d’une édu-
cation sensible, adaptée à leur âge, et fondée sur une 
approche ouverte et non discriminatoire des questions 
de genre et de sexualité. Un environnement d’appren
tissage sûr devrait être garanti et la tolérance ainsi 
que le respect mutuel devraient être promus dans les 
établissements scolaires. L’une des façons d’atteindre 
cet objectif consiste à concevoir et à mettre en œuvre 
des politiques, stratégies et plans d’action nationaux 
pour l’égalité, la diversité et la sécurité à l’école, incluant 
les critères SOGIESC (orientation sexuelle, identité 
et expression de genre, caractéristiques sexuelles). 
Les élèves devraient recevoir des informations fac-
tuelles et adaptées à leur âge concernant l’orientation 
sexuelle, l’identité et l’expression de genre, ainsi que 
les caractéristiques sexuelles, notamment à travers des 
activités extrascolaires, tandis que les programmes 
scolaires devraient être révisés et adaptés si néces-
saire. Les personnels éducatifs devraient avoir accès à 
des formations contre les discriminations, ainsi qu’aux 
connaissances et compétences nécessaires pour traiter 
de manière appropriée les questions SOGIESC. Les ser-
vices psychosociaux scolaires devraient également être 
compétent·e·s pour soutenir les élèves LGBTI et leurs 
parents (voir la CM/Rec(2010)5 et la RPG n°17 de l’ECRI, 
les résolutions de l’APCE n°2543, n°2048 et n°2417).
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39.	 De manière générale, offrir une éducation inclu-
sive est essentiel, car cela signifie que tou·te·s les 
enfants, sans aucune discrimination, bénéficient d’un 
enseignement de qualité et de la possibilité de réussir. 
Cela valorise la diversité en classe, créant un environ-
nement où tou·te·s les élèves, y compris celles et ceux 
issu·e·s de groupes minoritaires tels que les personnes 
migrantes ou issues de l’immigration, les Roms et les 
Gens du voyage, les minorités nationales et les per-
sonnes LGBTI, peuvent s’épanouir. L’intégration de la 
dimension de genre constitue un élément important 
de l’éducation inclusive, puisque le secteur éducatif 
est souvent un lieu où le sexisme se perpétue et se 
manifeste. L’éducation inclusive devrait profiter non 
seulement aux élèves individuellement, mais aussi à 
l’ensemble du milieu scolaire, en favorisant un climat 
de respect mutuel, de compréhension et de coopéra-
tion entre groupes divers et au sein de la société en 
général. En répondant aux besoins variés de tou·te·s 
les élèves, l’éducation inclusive remet en cause les 
discriminations et promeut l’égalité, ce qui est fonda-
mental pour construire une société juste et inclusive.

40.	 Lorsque certains groupes d’enfants ne sont pas 
en mesure d’accéder à une éducation de qualité, cela 
a un impact négatif sur la société dans son ensemble. 
L’exclusion prive les apprenant·e·s de compétences, 
de connaissances et d’opportunités essentielles, 
entraînant des désavantages tout au long de la vie 
et perpétuant des cycles de pauvreté et de margi-
nalisation. Cette exclusion renforce également les 
divisions sociales, car l’absence d’interactions entre 
personnes d’origines, d’identités et de points de vue 
différents au sein de la classe perpétue les stéréotypes 
et les préjugés. De plus, un système éducatif qui n’est 
pas inclusif se prive de l’ensemble des talents et des 
perspectives nécessaires à l’innovation, au progrès 
social et à la croissance économique.

41.	 Pour parvenir à des sociétés inclusives, les sys-
tèmes éducatifs devraient permettre à la majorité et 
aux minorités de la société d’interagir et d’apprendre 
à connaître la culture, l’histoire et la langue de l’autre. 
Une telle compréhension mutuelle est cruciale pour 
déconstruire les préjugés et favoriser un sentiment 
d’identité et de projet communs. En intégrant ces 
contenus dans les programmes scolaires et en encou-
rageant le dialogue interculturel, les écoles devraient 
aider les élèves à apprécier la richesse de la diversité 
de leur société et à comprendre la valeur de l’inclusion. 
Cela peut inclure la promotion du plurilinguisme afin 
d’améliorer la communication et l’autonomisation 
personnelle, tout en encourageant la pensée cri-
tique et la multiplicité des perspectives en histoire. 
Intégrer l’éducation interculturelle en tant que valeurs 
et approches fondamentales, de même que mettre 
en place des mesures positives, peut permettre aux 
établissements d’enseignement situés dans des zones 
socialement défavorisées d’atteindre l’excellence et 
de jouer un rôle d’agents d’inclusion. Cette approche 

bénéficie non seulement aux groupes minoritaires, 
en affirmant leur identité et leur contribution, mais 
elle enrichit aussi l’expérience éducative de tou·te·s 
les élèves, les préparant à évoluer dans un monde 
diversifié et interconnecté. La ségrégation scolaire et 
toute autre forme de discrimination dans l’éducation 
devraient être strictement interdites et combattues. 
En définitive, l’éducation inclusive est la clé pour 
construire une société où chacun·e se sent valorisé·e 
et peut contribuer au bien-être collectif. L’éducation 
à la citoyenneté devrait jouer un rôle important dans 
le système éducatif, en promouvant la participation 
effective de tou·te·s aux processus de décision (voir 
la CM/Rec(2022)1, le Commentaire thématique n°1 
sur l’éducation de la FCNM, le Cadre de référence des 
compétences pour une culture démocratique, l’Étude 
de faisabilité CDADI(2024)19rev). 

b. Emploi

L’emploi est essentiel à l’indépendance écono-
mique, à l’épanouissement personnel et à l’inclu-
sion sociale. Il permet également aux individus 
de contribuer à la croissance économique et d’en 
bénéficier.

Les mesures clés dans ce domaine comprennent :

	► Interdire la discrimination en mettant en 
œuvre des lois anti-discrimination, en luttant 
contre les stéréotypes et en garantissant la 
protection contre la discrimination.

	► Promouvoir l’égalité, par des actions posi-
tives et en éliminant les obstacles à l’emploi. 
Cela peut se faire par des programmes de 
formation (professionnelle), en sensibilisant 
les employeurs aux avantages de la diversité, 
en favorisant l’emploi dans le secteur public 
pour tous les groupes et en dispensant une 
formation contre la discrimination.

	► Garantir l’égalité des chances et l’égalité 
de traitement, notamment en s’attaquant 
aux défis et aux obstacles à l’emploi, tels 
que la non-reconnaissance des qualifications 
étrangères.

42.	 En matière d’emploi, les normes et orienta-
tions du Conseil de l’Europe prévoient une approche 
double : 1. interdire et combattre la discrimination sur 
le marché du travail, tant dans le secteur privé que 
public, notamment en renforçant les mandats des 
organismes publics chargés de veiller à l’application 
de ces principes ; 2. promouvoir des actions positives 
afin de permettre aux personnes exposées à la discri-
mination d’accéder à un travail digne et rémunéré, 
et sensibiliser les employeur·euse·s au résultat positif 
de l’engagement de salarié·e·s issu·e·s de divers hori-
zons, tels que le renforcement de l’innovation et de 
l’adaptabilité de l’organisation.
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43.	 Dans ce domaine, le Conseil de l’Europe recom-
mande fortement aux États membres de mettre en 
œuvre des lois antidiscrimination protégeant contre 
toutes les formes de discrimination et d’en garantir 
l’application effective. Cela inclut l’interdiction de la 
discrimination directe et indirecte à toutes les étapes 
de l’emploi, du recrutement à la promotion et à la fin du 
contrat de travail. Les mesures positives sont encoura-
gées, telles que les recrutements ciblés et non biaisés, et 
les programmes de formation et de développement de 
carrière, afin de soutenir les groupes sous-représentés 
et de corriger les inégalités existantes. L’importance de 
campagnes de sensibilisation et de programmes de for-
mations destinés aux employeur·euse·s, aux salarié·e·s 
et au grand public pour lutter contre les stéréotypes, 
les préjugés et les pratiques discriminatoires sur le lieu 
de travail est soulignée. Un suivi régulier des pratiques 
d’emploi et la collecte de données désagrégées est 
recommandé afin de permettre d’évaluer l’impact 
des mesures antidiscrimination et identifier les axes 
d’amélioration. L’accès à la justice pour les victimes de 
discrimination devrait être facilité, et des procédures 
juridiques ou administratives accessibles, offrant des 
recours rapides et efficaces, devraient être disponibles 
(voir la RPG N°14 de l’ECRI). Dans ce contexte, l’intégra-
tion de la dimension de genre est cruciale, car le travail 
non rémunéré affecte de manière disproportionnée 
les femmes, ce qui conduit à l’exclusion des avantages 
sociaux et limite la participation active des femmes à 
la vie économique (voir les recommandations R(96)5, 
CM/Rec(2019)1 et CM/Rec(2007)17). 

44.	 Les personnes migrantes et celles issues de l’im-
migration devraient voir leur accès à l’emploi protégé 
par des politiques garantissant l’égalité des chances, 
des actions positives et la non-discrimination sur le 
marché du travail. Les normes du Conseil de l’Europe 
insistent sur la nécessité d’éliminer les obstacles à 
l’emploi des personnes migrantes, de promouvoir 
des processus de recrutement équitables, l’égalité de 
traitement au travail et la valorisation de la diversité. 
Les États membres sont encouragés à lutter contre 
la discrimination, à proposer des formations linguis-
tiques et à faciliter l’accès aux services liés à l’emploi. 
Les qualifications et compétences acquises à l’étranger 
par les personnes migrantes devraient être reconnues, 
afin qu’elles ne soient pas injustement désavantagées 
sur le marché du travail. Les États membres devraient 
lever les restrictions inutiles limitant l’accès à l’emploi 
dans le secteur public. Les droits des femmes et des 
filles migrantes, réfugiées et demandeuses d’asile 
devraient être protégés, en tenant compte des mul-
tiples obstacles qu’elles rencontrent pour accéder à 
l’emploi (voir la CM/Rec(2008)10, la CM/Rec(2011)2, 
la Rec(2004)2 et la CM/Rec(2022)17).

45.	 Concernant les Roms et Gens du voyage, il est 
recommandé de lutter contre l’antitsiganisme dans 
le domaine de l’emploi en adoptant une législation 

adéquate, en formant les agent·e·s publics, en favori-
sant l’emploi dans le secteur public, ainsi qu’en enquê-
tant sur les cas de discrimination en matière d’emploi 
et en les poursuivant (voir  la RPG n°13 de l’ECRI). 
L’introduction de mesures d’action positive pour pro-
mouvoir l’emploi des femmes roms est encouragée 
(voir la CM/Rec(2024)1). Il est également important 
de dispenser des formations antidiscrimination aux 
professionnel·le·s du droit et de mener des campagnes 
de sensibilisation auprès des employeur·euse·s afin 
d’insister sur leurs responsabilités en matière de non-
discrimination (voir Résolution 2153(2017) de l’APCE).

46.	 Concernant les minorités nationales, la discri-
mination dans l’emploi devrait être interdite et des 
mesures adéquates devraient être mises en place 
pour promouvoir, dans tous les domaines de la vie 
économique, une égalité pleine et effective. Les 
États devraient créer les conditions nécessaires à 
la participation effective à la vie économique. Des 
actions positives peuvent être mises en place pour 
le garantir, par exemple, pour accroître les oppor-
tunités d’emploi des personnes appartenant à des 
minorités vivant dans des zones périphériques et/ou 
économiquement défavorisées, ou pour renforcer la 
participation socio-économique de personnes issues 
de minorités nationales défavorisées, telles que les 
Roms, les Gens du voyage ou les peuples autoch-
tones (voir la Convention-cadre pour la protection des 
minorités nationales, articles 4 et 15, Commentaire 
thématique n°2).

47.	 La protection contre la discrimination fondée 
sur l’orientation sexuelle, l’identité et l’expression de 
genre ainsi que les caractéristiques sexuelles dans 
l’emploi, tant dans le secteur privé que public, devrait 
être assurée. La discrimination dans l’emploi est une 
préoccupation particulière pour les personnes trans-
genres et intersexes, qui sont plus susceptibles de 
connaître le chômage et l’itinérance. Les personnes 
transgenres devraient être protégées contre la divul-
gation non nécessaire de leur parcours de genre grâce 
à l’adoption d’une législation appropriée, incluant 
l’accès à la reconnaissance juridique du genre, ainsi 
que des politiques et pratiques en matière d’emploi 
(voir la CM/Rec(2010)5 et la RPG n°17 de l’ECRI). 

48.	 De manière générale, les politiques inclusives 
en matière d’emploi sont essentielles parce qu’elles 
garantissent que toutes les personnes, quel que soit 
leur parcours ou leur identité, aient des chances égales 
d’intégrer et de s’épanouir sur le marché du travail. 
Ces politiques devraient promouvoir la diversité et 
créer un marché du travail et une économie plus 
dynamiques, innovants et compétitifs. Les politiques 
et pratiques inclusives en matière d’emploi ne pro-
fitent pas seulement aux personnes concernées en 
leur offrant une indépendance économique et un 
sentiment d’appartenance, mais elles bénéficient aussi 



Domaines politiques clés pour l’inclusion  ► Page 19

aux employeur·euse·s en renforçant la créativité, la 
capacité de résolution de problèmes et l’adaptabilité.

49.	 Exclure certains groupes ou minorités d’une 
participation égale à l’emploi a des effets négatifs 
profonds, tant au niveau individuel que sociétal, et 
cela devrait être combattu au niveau des politiques 
publiques. La discrimination sur le marché du tra-
vail perpétue les cycles de pauvreté et d’exclusion 
sociale. Cette exclusion aggrave les inégalités, peut 
entraîner une augmentation des tensions sociales et 
compromet les efforts pour promouvoir la croissance 
économique. De plus, lorsque de larges segments de 
la population sont marginalisé·e·s, l’économie dans 
son ensemble souffre d’un sous-emploi des potentiels 
et d’une productivité réduite. L’absence d’inclusion 
renforce également la discrimination systémique, 
rendant plus difficile pour les générations futures 
issues de ces groupes de sortir du cycle de l’exclusion, 
ce qui conduit, à terme, à des disparités sociales et 
économiques persistantes qui freinent le progrès 
de la société.

c. Protection sociale et logement

La protection sociale et le logement sont essen-
tiels pour vivre dans la dignité et la sécurité, ainsi 
que pour réduire la pauvreté et prévenir l’exclusion 
sociale.

Les mesures clés dans ce domaine comprennent :

	► Garantir l’égalité d’accès aux services 
sociaux et au logement, notamment en 
offrant l’accès aux prestations et services 
sociaux dans différentes langues et dans les 
langues minoritaires, en diffusant largement 
les informations sur le marché du logement, 
en garantissant un accès non discrimina-
toire au logement et en prévenant le sans-
abrisme, tout en tenant compte des besoins 
spécifiques.

	► Prévenir la ségrégation en garantissant 
un logement adéquat et en proposant des 
solutions de logement adaptées, sur mesure 
et flexibles. Cela implique notamment de 
respecter le mode de vie nomade et le cadre 
juridique régissant les expulsions.

	► Promouvoir la diversité et la cohésion en 
favorisant la mixité et en créant des occa-
sions d’interactions enrichissantes grâce à 
des politiques sociales et à l’aménagement 
du territoire.

50.	 Les recommandations du Conseil de l’Europe 
invitent les États membres à fournir des services 
sociaux et une protection sociale aux quatre groupes 
(personnes migrantes et issues de l’immigration, Roms 
et Gens du voyage, minorités nationales et personnes 

LGBTI) sur un pied d’égalité avec les autres, y compris 
en assurant, dans la mesure du possible, un logement 
sûr et adéquat.

51.	 Les solutions à long terme devraient être prio-
ritaires pour les personnes et groupes exposé·e·s à 
la discrimination. Celles et ceux dont les besoins en 
logement, en emploi et autres besoins essentiels sont 
satisfaits peuvent rompre le cycle de la pauvreté et 
de l’exclusion sociale, non seulement pour elles·eux-
mêmes, mais aussi pour les générations futures, en 
accédant à l’indépendance financière et à la possi-
bilité de participer pleinement à la société et à la vie 
communautaire locale. 

52.	 En ce qui concerne le logement et les politiques 
de logement, il convient de noter que dans de nom-
breux Etats membres, les autorités régionales et/ou 
locales ont des compétences importantes, voire prin-
cipales. À l’échelle locale, les autorités appliquent 
plusieurs principes relatifs au logement, tels que 
stipulés dans la Charte urbaine européenne. Parmi 
ceux-ci figurent notamment le droit, pour chaque 
personne et chaque famille, à un logement sûr et 
décent ; l’obligation pour les autorités locales de 
garantir la diversité, le choix et la mobilité en matière 
de logement ; ainsi que la reconnaissance du fait que 
le droit à un logement adéquat pour les personnes et 
familles les plus défavorisées ne saurait être garanti 
par les seules forces du marché.

53.	 Au niveau national, les États membres sont 
encouragés à mettre en œuvre des mesures visant à 
promouvoir l’accès à un logement de qualité, à pré-
venir et à réduire le sans-abrisme dans la perspective 
de son élimination progressive, et à rendre le prix du 
logement accessible à celles et ceux qui ne disposent 
pas de ressources suffisantes (voir la Charte sociale 
européenne révisée). Les politiques de logement 
devraient être conçues pour promouvoir la mixité et 
l’interaction significative dans l’espace public, et les 
logements sociaux devraient être de haute qualité 
et accessibles à tous (voir le Modèle de cadre pour 
une stratégie d’intégration interculturelle au niveau 
national). La dimension de genre devrait également 
être intégrée dans le processus d’élaboration des 
politiques, car les victimes de violences domestiques, 
sexuelles et basées sur le genre ainsi que de la traite 
des êtres humains, de même que les femmes vivant 
des situations de précarité résidentielle, sont exposées 
à un risque accru de sans-abrisme (voir la Convention 
d’Istanbul et la Convention du Conseil de l’Europe sur 
la lutte contre la traite des êtres humains). 

54.	 Les politiques nationales en matière de 
logement devraient définir des mesures pour générer 
une offre de logements abordables et lutter contre 
la discrimination dans l’accès au logement pour les 
personnes migrantes, en accordant une attention 
particulière aux besoins des groupes en situation de 
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vulnérabilité et des femmes migrantes, réfugiées et 
demandeuses d’asile. L’adéquation des logements 
devrait être vérifiée, avec une attention particulière 
portée aux enfants, et les expulsions forcées illégales 
de personnes migrantes devraient être empêchées. 
L’importance de fournir information et assistance aux 
personnes migrantes pour les aider à comprendre 
et à naviguer sur les marchés du logement dans 
les pays d’accueil est également soulignée (voir 
la Recommandation R(88)14 et la Fiche ECRI sur 
l’intégration et l’inclusion des migrants, 2024). 

55.	 Pour les Roms et les Gens du voyage, les normes 
existantes relatives aux politiques de logement recom-
mandent de lutter contre la ségrégation et de pro-
mouvoir la coexistence dans les quartiers, d’assurer 
un logement décent et de prévenir les expulsions 
forcées. Certain·e·s Roms et personnes issues de la 
communauté des Gens du voyage ont choisi de main-
tenir un mode de vie nomade et les États membres 
devraient respecter et faciliter ce choix, par exemple 
en fournissant des aires d’accueil adéquates dotées 
des infrastructures nécessaires, telles que l’accès 
à l’eau courante, aux systèmes d’assainissement, à 
l’électricité, au gaz et à des routes appropriées, tout 
en assurant l’accès aux services publics, y compris 
la scolarisation, les soins de santé et les transports 
publics. En particulier, les femmes et filles Roms 
et issues de la communauté des Gens du voyage 
devraient bénéficier de l’aide sociale, y compris du 
logement social ou d’aires d’accueil adéquates, qui 
soient hygiéniques, sûres et culturellement appro-
priées (y compris l’hébergement mobile ou les aires 
de stationnement). La priorité devrait être donnée 
aux personnes en situation de vulnérabilité, telles que 
les femmes et filles roms et issues de la communauté 
des Gens du voyage sans abri ou expulsées (voir la 
RPG n°13 de l’ECRI, FCNM art. 4 et 5, la CM/Rec(2024)1 
et la Résolution 2413 (2021) de l’APCE).

56.	 L’accès pour les minorités nationales et les 
usager·ère·s de langues régionales ou minoritaires aux 
prestations sociales et aux services publics et utilités 
ne doit pas être entravé par des exigences linguis-
tiques ou de résidence injustifiées. Les informations 
et conseils sur les services publics et les institutions 
sociales devraient être facilement accessibles et, le cas 
échéant, disponibles dans les langues des minorités 
nationales. Des mesures sociales et économiques 
spécifiques sont souvent requises pour les personnes 
appartenant à des groupes minoritaires défavorisés 
afin d’assurer leur égalité effective, et assurer que leur 
participation à la vie sociale du pays soit encouragée 
(voir FCNM art. 4 et 15 et ECRML art. 13).

57.	 L’absence de reconnaissance et de protec-
tion formelles pour les couples de même sexe et 
les liens familiaux LGBTI peut entraîner une vulné-
rabilité sociale et financière et un manque d’accès 
même aux prestations sociales de base. L’accès 

et la jouissance du logement sans discrimination 
devraient être assurés au niveau national pour les 
personnes LGBTI. Les politiques nationales devraient 
tenir compte du risque accru de sans-abrisme pour 
les personnes LGBTI, en particulier les jeunes LGBTI 
et les personnes intersexes (voir la CM/Rec(2010)5 et 
la RPG n°17 de l’ECRI). Les besoins en logement des 
personnes migrantes LGBTI et les conditions d’accueil 
des demandeur·euse·s d’asile et réfugié·e·s LGBTI 
devraient également prendre en considération les 
risques supplémentaires qu’elles peuvent rencontrer 
de la part de membres de leur propre communauté 
dans les logements collectifs.

58.	 De manière générale, des politiques inclusives 
d’accès à la protection sociale et au logement sont 
essentielles pour assurer la cohésion sociale au niveau 
national, afin de fournir à toutes et tous, en particulier 
aux personnes issues de groupes marginalisés, les 
besoins essentiels pour vivre dans la dignité et la 
sécurité. Lorsque chacun·e, quelle que soit son origine 
ou son parcours, bénéficie de manière égale de la 
protection sociale et du logement, cela contribue à 
réduire la pauvreté, à prévenir l’exclusion sociale et à 
éliminer progressivement les inégalités qui peuvent 
conduire à la marginalisation, à la ségrégation et 
possiblement à des tensions sociales. Ces politiques 
favorisent un sentiment d’appartenance et de res-
ponsabilité partagée, ce qui est essentiel pour main-
tenir une société harmonieuse et unie, où chaque 
citoyen·ne a la possibilité de contribuer à la prospérité 
collective et d’en bénéficier.

d. Santé

Les soins de santé sont essentiels au bien-être et 
à l’égalité. Ils permettent également de réduire les 
inégalités en matière de santé et de promouvoir 
la santé publique.

Les principales mesures dans ce domaine 
comprennent :

	► Garantir le niveau de santé le plus élevé 
possible, notamment en supprimant les obs-
tacles aux soins de santé, en empêchant les 
interventions médicales non consenties et 
en répondant aux besoins en matière de 
santé mentale.

	► Assurer un accès égal et non discriminatoire 
aux soins de santé nécessaires pour tous, 
notamment en supprimant les obstacles aux 
services et les barrières à l’accès.

	► Prendre en compte les besoins spécifiques, 
notamment en fournissant des informations 
de santé multilingues et en tenant compte 
des besoins de santé particuliers.
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	► Fournir des services adaptés sur le plan 
culturel, capables de répondre à des risques 
sanitaires spécifiques, notamment en dis-
pensant des formations appropriées aux 
professionnels de santé, en recrutant des 
médiateur·trice·s de santé et en associant 
les minorités à l’élaboration des politiques 
de santé.

59.	 Conformément aux normes du Conseil de 
l’Europe, toute personne a le droit de bénéficier de 
toutes mesures lui permettant de jouir du meilleur 
état de santé possible. L’interdiction générale de la 
discrimination, inscrite dans les normes du Conseil 
de l’Europe (article 14 de la Convention européenne 
des droits de l’homme), interdit toute discrimination 
en matière de soins de santé. Par ailleurs, les normes 
du Conseil de l’Europe recommandent que les États 
membres tiennent dûment compte des besoins et 
des situations particulières des personnes de dif-
férentes origines ou appartenances, notamment 
le sexe, le genre, la « race », la couleur, la langue, la 
religion, les opinions politiques ou autres, l’origine 
nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité 
nationale, le patrimoine, la naissance, l’orientation 
sexuelle, l’identité et l’expression de genre, les carac-
téristiques sexuelles, l’âge, l’état de santé, le handicap, 
la situation matrimoniale, le statut de migrant·e ou 
de réfugié·e, ou tout autre statut, lors de la planifica-
tion et de la prestation des services de santé. Il est 
également recommandé de prévenir la discrimina-
tion dans le domaine de la santé en dispensant aux 
professionnel·le·s de santé des formations pertinentes 
sur l’égalité et sur les compétences interculturelles, et 
en veillant à ce que l’emploi dans le secteur public de 
la santé reflète de manière adéquate la diversité de 
la société (voir la Charte sociale européenne révisée, 
art. 11 ; la CM/Rec(2022)17 ; la fiche d’information de 
l’ECRI sur la lutte contre le racisme et l’intolérance dans 
le domaine des soins de santé, 2024). Les autorités 
locales et régionales devraient être soutenues dans 
l’adaptation de leurs systèmes de santé à l’arrivée 
de migrant·e·s et de réfugié·e·s, lorsque la demande 
est plus forte (voir la Recommandation 481(2022) 
du Congrès).

60.	 L’accès aux soins d’urgence et à d’autres soins 
nécessaires pour les personnes migrantes et celles 
issues de l’immigration, y compris celles en situa-
tion irrégulière, doit être garanti. Au niveau législa-
tif, il convient d’éliminer tout obstacle à l’accès des 
personnes migrantes aux services de base dans le 
domaine de la santé, y compris le soutien psychia-
trique et un accompagnement psychosocial plus large. 
Les politiques publiques devraient également tenir 
compte du fait qu’un accès insuffisant à un loge-
ment décent entraîne des conséquences négatives 
sur la santé. Les informations et services essentiels 
relatifs à la santé devraient être mis à disposition 

des personnes migrantes dans une diversité de lan-
gues adaptées et par des canaux appropriés (voir 
la fiche d’information de l’ECRI sur la lutte contre le 
racisme et l’intolérance dans le domaine des soins 
de santé, 2024).

61.	 De même, pour les Roms et les Gens du voyage, 
des soins de santé devraient être assurés de manière 
égale et non discriminatoires, et l’antitsiganisme ainsi 
que la ségrégation dans les établissements de santé 
devraient être clairement interdits. La confiance dans 
le système de santé devrait être renforcée, par exemple 
par le recrutement et la formation de médiateur·rice·s 
de santé, en particulier issu·e·s de la communauté 
rom, afin de faire le lien entre le personnel de santé, 
les gestionnaires de santé et les personnes roms. Les 
États membres devraient prendre des mesures pour 
garantir à toutes les femmes et filles roms et issues 
de la communauté des Gens du voyage, y compris à 
celles qui manquent de ressources financières ou de 
documents, le meilleur état de santé possible et pour 
répondre de manière appropriée à tous les risques 
sanitaires évitables auxquels elles sont exposées, 
en particulier dans les domaines de la santé et des 
droits sexuels et reproductifs, ainsi que de la santé 
mentale (voir la RPG n°13 de l’ECRI, la CM/Rec(2024)1, 
la Rec(2006)10).

62.	 Pour les minorités nationales et les usager·ère·s 
de langues régionales ou minoritaires, comme pour 
d’autres groupes, un accès égal et non discriminatoire 
à la santé devrait être assuré, en particulier pour les 
femmes, les personnes âgées et celles vivant dans 
des zones reculées. L’accès à l’information dans la 
langue minoritaire devrait être garanti autant que 
possible, notamment en période de crise sanitaire8. 
Afin de garantir un accès effectif aux soins de santé, 
les obstacles empêchant les personnes appartenant 
à des minorités nationales de bénéficier d’un accès 
égal aux services de santé doivent être identifiés et 
supprimés. L’accès égal et effectif implique égale-
ment la possibilité pour les personnes appartenant 
à des minorités nationales de s’exprimer dans une 
langue dans laquelle elles se sentent à l’aise. Il est 
recommandé que le personnel médical et adminis-
tratif soit en mesure de fournir des services dans les 
langues minoritaires, lorsqu’il est employé dans des 
services de santé et de soins aux personnes âgées 
dans des zones habitées en grand nombre par des 
personnes appartenant à des minorités nationales. 
Ils devraient également recevoir une formation sur 
le contexte culturel et linguistique des minorités 
nationales, afin de pouvoir répondre de manière 
adéquate aux besoins spécifiques des patients. Les 
États devraient également veiller à la participation 

8.	 Voir les lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil 
de l’Europe sur la défense de l’égalité et la protection contre la 
discrimination et la haine pendant la pandémie de covid-19 
et d’autres crises similaires à venir.
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effective des personnes appartenant aux minorités 
concernées à la conception, à la mise en œuvre et à 
l’évaluation des mesures prises pour traiter les ques-
tions de soins de santé, afin de mieux répondre à leurs 
besoins spécifiques (voir la Charte sociale européenne 
révisée, la FCNM et le CEDRL).

63.	 La jouissance du  droit au meilleur état de 
santé possible et l’accès égal et non discriminatoire 
aux soins de santé pour les personnes LGBTI devraient 
être garantis. Les politiques nationales et les plans 
d’action en matière de santé devraient prendre en 
compte les besoins spécifiques des personnes LGBTI, 
y compris des personnes âgées LGBTI, la santé sexuelle 
et reproductive, la santé mentale, ainsi que l’accès 
à des soins spécifiques pour les personnes trans, tant 
pour les enfants que pour les adultes. L’accès à la 
reconnaissance juridique du genre pour les personnes 
transgenres devrait être exempt d’exigences dérai-
sonnables telles que la stérilisation. Les législations 
et politiques devraient interdire les interventions 
médicales non consenties sur les personnes intersexes. 
Les pratiques de conversion devraient également être 
interdites, car elles ont un impact négatif sur la santé 
mentale et le bien-être des personnes LGBTI. Le per-
sonnel de santé devrait être formé à ces questions, et 
les personnes ayant subi de telles pratiques devraient 
recevoir une assistance (voir la CM/Rec(2010)5 ; le 
Troisième examen thématique de la CM/Rec(2010)5 
(2024) ; et la RPG n°17 de l’ECRI). 

64.	 De manière générale, l’égalité d’accès aux soins 
de santé pour tous, quel que soit leur milieu ou leur 
origine, est essentielle pour garantir leur égalité et 
leur bien-être au sein de la société. Les groupes mino-
ritaires, tels que les personnes migrantes et celles 
issues de l’immigration, les Roms et Gens du voyage, 
les minorités nationales ainsi que les personnes LGBTI, 
rencontrent souvent des obstacles à l’accès aux soins, 
notamment la discrimination, le manque de services 
culturellement adaptés, la méfiance, les barrières 
linguistiques, géographiques, liées à l’âge, ainsi que 
des obstacles juridiques ou financiers. Sans un accès 
égal, ces groupes pourraient, à long terme, être plus 
susceptibles de connaître des résultats sanitaires 
plus défavorables, des taux plus élevés de maladies 
chroniques, des risques accrus d’automutilation et 
une espérance de vie réduite. En garantissant un accès 
égal aux soins pour toutes et tous, la société peut 
réduire ces disparités, promouvoir la santé publique 
et alléger la charge pesant sur les systèmes de santé 
et de protection sociale. Enfin, les politiques de soins 
de santé inclusives sont donc également essentielles 
pour promouvoir la cohésion sociale et réduire les 
inégalités au sein de la société. Lorsque les personnes 
et les communautés reçoivent les soins dont elles 
ont besoin, elles sont plus susceptibles de contribuer 
activement à leurs communautés et à la société dans 
son ensemble. 

e. Culture

La culture favorise la compréhension mutuelle, 
le respect et la cohésion sociale. Elle comble les 
fossés et favorise l’unité.

Les principales mesures dans ce domaine sont 
les suivantes :

	► Promouvoir les interactions par le biais de 
la culture afin de lutter contre les préjugés et 
de renforcer la connaissance et la confiance 
mutuelles. Il est également important de 
créer des espaces sûrs pour les rassemble-
ments communautaires.

	► Renforcer la compréhension mutuelle en 
favorisant la participation culturelle et la 
visibilité, notamment en soutenant la repré-
sentation de divers groupes dans les médias 
et les arts, ainsi qu’en protégeant et en pro-
mouvant le multilinguisme et les langues 
minoritaires.

	► Favoriser le respect des différentes cultures 
en protégeant les droits à l’expression cultu-
relle et en empêchant l’assimilation forcée.

65.	 Sur le plan culturel, le Conseil de l’Europe recom-
mande de mettre en place des systèmes dans lesquels 
la majorité de la société devrait pouvoir apprendre 
à connaître la culture, l’histoire et le patrimoine des 
minorités, et inversement, les minorités devraient pou-
voir apprendre à connaître et à comprendre la culture 
de la société dont elles font partie, dans l’intérêt de 
l’inclusion. Des opportunités appropriées pour une 
interaction interculturelle significative devraient être 
rendues possibles et soutenues à cet égard, notamment 
par la création d’espaces physiques et d’occasions per-
mettant de se rencontrer sans préjugés ni stéréotypes. 
Qu’elles proviennent des minorités ou de la majorité, 
les cultures ne sont ni rigides ni immuables et évoluent 
constamment grâce à des interactions permanentes 
aux niveaux local, national et mondial.

66.	 Au niveau local, la Charte urbaine européenne 
souligne que la culture et les échanges culturels 
devraient être utilisés comme des outils pour créer 
et maintenir un lien fort entre des personnes de 
nationalités et d’origines diverses. 

67.	 Dans les documents du Conseil de l’Europe 
relatifs à l’inclusion des personnes migrantes et à 
l’intégration interculturelle, la culture est considérée 
comme un instrument important pour créer des inter
actions significatives entre les personnes migrantes et 
la majorité de la société, pour construire des valeurs 
communes et une identité pluraliste et ouverte au sein 
de la société, ainsi que pour prévenir et combattre 
les préjugés et les discours de haine dans un esprit 
de pluralisme, d’acceptation et d’ouverture d’esprit 
(voir la CM/Rec(2022)10). 
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68.	 La culture et les politiques culturelles sont égale-
ment considérées comme des outils importants pour 
lutter contre l’antitsiganisme et renforcer la confiance 
mutuelle entre les Roms, les Gens du voyage et la 
majorité de la société. La promotion de l’enseigne-
ment de l’histoire des Roms et des Gens du voyage, 
de la culture, de la langue romani et du génocide des 
Roms, ainsi que leur inclusion dans les programmes 
scolaires et les manuels, notamment par la formation 
des formateur·rice·s et des enseignant·e·s, sont consi-
dérées comme des éléments essentiels pour renforcer 
l’estime de soi de ce groupe (voir la CM/Rec(2020)2, 
la CM/Rec(2022)5, la CM/Rec(2024)1). Un programme 
de renforcement des capacités et des outils pour la 
mise en œuvre de ces éléments ont été développés 
par l’ADI-ROM et adoptés par le CDADI. 

69.	 En ce qui concerne les minorités nationales et 
les usager·ère·s de langues régionales ou minoritaires, 
la participation effective à la vie culturelle devrait 
être encouragée. Les normes du Conseil de l’Europe 
insistent sur la nécessité de créer et de promouvoir 
les conditions indispensables pour que les personnes 
appartenant à des minorités nationales puissent main-
tenir et développer leur culture, ainsi que préserver 
les éléments essentiels de leur identité, à savoir la 
religion, la langue, les traditions et le patrimoine cultu-
rel, tout en favorisant la connaissance de la culture, 
de l’histoire, de la langue et de la religion de la majo-
rité de la société. Des mesures visant à promouvoir 
une égalité effective entre les personnes appartenant 
à des minorités nationales et celles de la majorité, y 
compris dans la vie culturelle, devraient être mises en 
œuvre. Par ailleurs, il devrait être interdit d’introduire 
des politiques ou des pratiques visant à assimiler, 
contre leur gré, les personnes appartenant à des mino-
rités nationales (voir les articles 4, 5, 6, 12, 14, 15 et le 
commentaire thématique n°2 de la FCNM). En outre, 
les États devraient agir pour protéger et promouvoir 
les langues régionales ou minoritaires et faciliter ainsi 
que favoriser leur usage à l’oral comme à l’écrit, dans 
la vie publique et privée, dans la mesure du possible. 
L’adoption de mesures spécifiques en faveur de ces 
langues, visant à promouvoir l’égalité entre leurs 
usager·ère·s et le reste de la population, devrait être 
autorisée. En outre, les États devraient prendre des 
mesures pour protéger et promouvoir les langues 
régionales et minoritaires, et faciliter et encourager 
leur utilisation à l’oral et à l’écrit, dans la mesure du 
possible. L’adoption de mesures spéciales en faveur 
des langues régionales ou minoritaires visant à pro-
mouvoir l’égalité entre les utilisateurs de ces langues 
et le reste de la population devrait être autorisée. Dans 
la mesure du possible, les États devraient également 
promouvoir la compréhension mutuelle entre tous les 
groupes linguistiques du pays, et inclure le respect, 
la compréhension et la tolérance parmi les objectifs 
de l’éducation et de la formation dispensées dans 
leur pays. Ils devraient aussi encourager les médias 

à poursuivre cet objectif. Enfin, les États devraient 
encourager la création d’un ou plusieurs organismes 
chargés de collecter, conserver, présenter ou publier 
les œuvres produites dans les langues régionales ou 
minoritaires (voir ECRML, articles 7, 8, 11). 

70.	 L’expression culturelle des personnes LGBTI, y 
compris les événements Pride, la création d’espaces 
sûrs pour les rassemblements communautaires et la 
garantie d’une représentation dans les médias et les 
arts, est intrinsèquement liée aux droits fondamen-
taux de liberté d’association et de liberté d’expres-
sion, tels que protégés par les normes du Conseil de 
l’Europe. Les États membres devraient protéger le 
droit des personnes LGBTI à exprimer librement leur 
identité, à promouvoir leur visibilité et à participer à 
la vie culturelle et publique sans discrimination (voir 
la Convention européenne des droits de l’homme, 
articles 10 et 11, la CM/Rec(2010)5).

71.	 Dans l’ensemble, les politiques culturelles 
inclusives qui reconnaissent et célèbrent la diver-
sité des groupes minoritaires tels que les personnes 
migrantes ou issues de l’immigration, les Roms et Gens 
du voyage, les minorités nationales et les personnes 
LGBTI sont essentielles pour favoriser une société qui 
valorise et respecte tous ses membres. Ces politiques 
devraient veiller à ce que les expressions culturelles, 
les traditions et les contributions des groupes mino-
ritaires soient reconnues et intégrées dans le paysage 
culturel plus large. En promouvant la visibilité et la 
participation de ces groupes à la vie culturelle, les 
politiques inclusives contribuent à combattre les 
stéréotypes, à réduire la discrimination et à permettre 
aux minorités de partager leur identité et leur patri-
moine. Cela enrichit, en retour, le tissu culturel de 
la société, favorisant la créativité, l’innovation et le 
dynamisme culturel. 

72.	 Cet échange culturel profite non seulement aux 
groupes minoritaires en leur permettant d’exprimer 
leur identité, mais il enrichit également la majorité 
en élargissant ses perspectives et sa compréhension 
du monde. En définitive, ce respect mutuel et cette 
conscience culturelle contribuent à la stabilité sociale, 
en aidant à combler les divisions, à promouvoir l’unité 
et à créer une société où la diversité est perçue comme 
une force et une richesse plutôt que comme une 
source de division. 

f. Lutte contre la discrimination, 
les discours de haine et 
les crimes de haine

La lutte contre la discrimination, les discours 
de haine et les crimes motivés par la haine est 
essentielle pour parvenir à l’égalité et protéger les 
individus et les groupes contre la violence et les 
atteintes à leur dignité.
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Les mesures clés dans ce domaine comprennent :
	► Adopter et mettre en œuvre des politiques 

et des cadres juridiques complets pour pro-
téger les droits, prévenir la discrimination et 
promouvoir l’égalité en coopération avec un 
large éventail de parties prenantes.

	► Fournir des mécanismes de soutien aux 
victimes afin de les protéger contre la discri-
mination et leur offrir des recours juridiques 
et l’aide nécessaire.

	► Mener des initiatives de sensibilisation pour 
lutter contre les stéréotypes et promouvoir 
la tolérance et le dialogue afin de forger une 
identité pluraliste et ouverte, notamment 
en renforçant la confiance avec les acteurs 
chargés de l’application de la loi.

73.	 La mise en œuvre de politiques et de mesures 
efficaces de lutte contre la discrimination est essen-
tielle pour atteindre l’égalité, l’intégration et l’inclu-
sion, car elles visent à éliminer les traitements injustes 
fondés sur des critères tels que le sexe, le genre, la 
« race », la couleur, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, 
l’appartenance à une minorité nationale, le patri-
moine, la naissance, l’orientation sexuelle, l’identité 
et l’expression de genre, les caractéristiques sexuelles, 
l’âge, l’état de santé, le handicap, la situation matri-
moniale, le statut de migrant·e ou de réfugié·e, ou 
tout autre statut. 

74.	 L’interdiction et la lutte contre la discrimination 
constituent un objectif transversal dans l’ensemble 
des normes pertinentes du Conseil de l’Europe, y 
compris celles concernant les personnes migrantes ou 
issues de l’immigration, les Roms et Gens du voyage, 
les minorités nationales et les personnes LGBTI, et 
plus particulièrement dans les domaines politiques 
mentionnés ci-dessus (éducation, emploi, protection 
sociale et logement, soins de santé et culture). Un 
aspect clé de cette ambition est la nécessité de préve-
nir et de combattre la discrimination et l’intolérance, 
tant au niveau individuel qu’aux niveaux systémique 
et institutionnel, qui constituent des obstacles majeurs 
à une inclusion véritable. Pour lutter efficacement 
contre la discrimination, il est important de s’atta-
quer à la discrimination systémique, qui « implique les 
procédures, les habitudes et une forme d’organisation 
au sein d’une structure qui, souvent sans intention, 
contribuent à des résultats moins favorables pour les 
groupes minoritaires que pour la majorité de la popula-
tion, en ce qui concerne les politiques, les programmes, 
l’emploi et les services de l’organisation » (voir la page 
Discrimination systémique du site internet des Cités 
interculturelles et la note d’information – Détecter et 
prévenir la discrimination systémique au niveau local). 

75.	 Le cadre juridique du Conseil de l’Europe est 
ancré dans la Convention européenne des droits de 

l’homme (CEDH), qui sert de fondement aux principes 
de lutte contre la discrimination. L’article 14 de la CEDH 
interdit explicitement la discrimination sur une liste 
ouverte de motifs. Cette interdiction est renforcée par 
le Protocole n°12 (signé par 18 et ratifié par 20 États 
membres du Conseil de l’Europe), qui instaure une 
interdiction générale de la discrimination. La Cour 
européenne des droits de l’homme (CEDH) joue un 
rôle essentiel dans l’application de ces dispositions, 
veillant à ce que les États membres respectent leurs 
obligations de protection contre la discrimination. Par 
ailleurs, la Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance (ECRI) surveille la conformité à ces 
normes et formule des recommandations spécifiques 
aux pays pour traiter les problèmes de racisme, y 
compris l’antitsiganisme, la xénophobie, l’antisémi-
tisme, l’intolérance et la discrimination. 

76.	 Le Conseil de l’Europe reconnaît également que 
le discours de haine, qu’il soit en ligne ou hors ligne, 
aggrave les divisions sociales et affecte négativement 
les individus, les groupes et les sociétés de multiples 
façons, notamment en instillant la peur et en humiliant 
les personnes visées, mais aussi en exerçant un effet 
dissuasif sur la participation au débat public, ce qui nuit 
à la démocratie. Il est à noter que le discours de haine 
en ligne vise de manière disproportionnée les femmes, 
perpétue la violence et la discrimination fondées sur le 
genre, et compromet les efforts visant à promouvoir 
l’égalité et la sécurité, tant en ligne que hors ligne (voir 
la CM/Rec(2019)1 et la Recommandation générale n°1 
du GREVIO). Pour répondre à ce problème, le Conseil 
de l’Europe a élaboré des normes et recommanda-
tions complètes visant à prévenir et à combattre le 
discours de haine, considéré comme un élément clé 
pour atteindre l’inclusion la (CM/Rec(2022)16 et la RPG 
n°15 de l’ECRI). Selon ces normes, les États membres 
devraient développer des politiques générales, des 
législations et des plans d’action, allouer des ressources 
et impliquer divers acteurs dans cette démarche. Des 
mécanismes de soutien devraient être mis en place 
pour aider les personnes ciblées par le discours de 
haine, notamment en leur fournissant une assistance 
psychologique, médicale et juridique. Une attention 
particulière devrait être accordée aux groupes mar-
ginalisés, en mettant en œuvre des approches tenant 
compte de l’âge et du genre. Les États membres sont 
également encouragés à collaborer avec les organisa-
tions de la société civile pour sensibiliser, proposer des 
actions éducatives et garantir l’accès à l’aide juridique 
et à d’autres services de soutien pour les victimes 
de discours de haine (voir la CM/Rec(2022)16 et la 
RPG n°15 de l’ECRI).

77.	 Le discours de haine peut mobiliser des groupes 
et des sociétés les uns contre les autres afin de pro-
voquer une escalade de la violence et des crimes 
haineux. Conformément aux normes du Conseil de 
l’Europe, des dispositions efficaces, proportionnées 

https://www.coe.int/fr/web/interculturalcities/systemic-discrimination
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et dissuasives pour prévenir et combattre les crimes 
haineux devraient être intégrées dans le droit pénal, et 
la priorité devrait être donnée à la mise en lumière, à la 
reconnaissance et à l’enregistrement de la dimension 
haineuse du crime. Les États membres devraient offrir 
aux victimes de crimes haineux un accès à des services 
de soutien spécialisés. Une attention particulière 
devrait être portée aux enfants et aux jeunes. Les États 
membres sont encouragés à garantir l’accès gratuit 
à l’aide juridictionnelle pour les victimes de crimes 
haineux. Les forces de police devraient être formées 
à la reconnaissance des « indicateurs de préjugés » 
dans les crimes haineux, et les États devraient lutter 
contre l’impunité et réagir à tout comportement biaisé 
de la part des forces de l’ordre ou d’autres acteurs de 
la justice pénale envers les personnes visées par des 
crimes haineux. Les responsables publics devraient 
condamner les actes de crimes haineux. Les États 
membres devraient veiller à ce que les établisse-
ments scolaires et les enseignant·e·s contribuent au 
développement d’une culture de l’inclusion, et les 
fournisseurs de services internet devraient identifier 
et traiter les crimes de haine. Les États membres 
devraient également promouvoir un espace civique 
sûr, inclusif et propice, en ligne comme hors ligne, 
dans lequel les organisations de la société civile 
œuvrant dans le domaine des crimes haineux puissent 
opérer (voir la CM/Rec(2024)4). La mise en place de 
formations tenant compte des traumatismes à des-
tination de différents groupes d’acteurs, y compris 
les décideur·euse·s politique, permettrait de mieux 
comprendre la perspective, l’expérience et le vécu 
des groupes vulnérables, et d’adopter des politiques 
mieux adaptées à leurs besoins. 

78.	 En ce qui concerne la protection de groupes 
spécifiques, le Conseil de l’Europe a élaboré des 
recommandations et des stratégies sur mesure. Les 
documents pertinents précisent clairement que 
l’intégration et l’inclusion des personnes migrantes 
devraient reposer sur la garantie de leurs droits et la 
prévention de leur discrimination dans tous les aspects 
de la société et des politiques publiques. Toute discri-
mination directe ou indirecte devrait être identifiée et 
éliminée de manière systématique, et la lutte contre 
la discrimination devrait passer en priorité par des 
politiques publiques contribuant à la construction 
de valeurs partagées et d’une identité pluraliste et 
ouverte au sein de la société (voir la CM/Rec(2022)10). 

79.	 Pour les Roms et Gens du voyage, le Conseil 
de l’Europe reconnaît l’antitsiganisme comme une 
forme grave et spécifique de racisme, fondée sur les 
préjugés et les stéréotypes. La Recommandation de 
politique générale n°13 de l’ECRI sur la lutte contre 
l’antitsiganisme et la discrimination à l’égard des Roms 
propose des solutions concrètes et des recomman-
dations dans le domaine de la lutte contre la discri-
mination, y compris dans divers domaines d’action ; 

celles-ci incluent une éducation inclusive et inter-
culturelle, l’emploi, le logement, la santé, la lutte 
contre les crimes de haine et le renforcement de la 
confiance mutuelle entre les Roms et Gens du voyage 
et la majorité de la société. Il est également souligné 
qu’il convient de promouvoir la diversité au sein des 
forces de l’ordre afin de renforcer la confiance entre 
les Roms, les Gens du voyage et la police (voir la RPG 
n°13 de l’ECRI et la Résolution 2523 (2023) de l’APCE). 

80.	 Pour les minorités nationales et les usager·ère·s 
de langues régionales ou minoritaires, les normes du 
Conseil de l’Europe exigent que les États prennent les 
mesures appropriées pour protéger les personnes 
susceptibles d’être victimes de menaces ou d’actes 
de discrimination, d’hostilité ou de violence en raison 
de leur identité ethnique, culturelle, linguistique ou 
religieuse. La protection contre la discrimination 
devrait être assurée en encourageant un esprit de 
tolérance et de dialogue interculturel, ainsi qu’en 
prenant des mesures efficaces pour promouvoir le 
respect mutuel, la compréhension et la coopération 
entre toutes les personnes vivant sur leur territoire 
(voir FCNM, articles 4 et 6, et la Charte européenne 
des langues régionales ou minoritaires).

81.	 Pour les personnes LGBTI, les États membres 
devraient prendre des mesures appropriées pour 
combattre la discrimination, les crimes de haine et 
les discours de haine fondés sur l’orientation sexuelle, 
l’identité et l’expression de genre, ainsi que sur les carac-
téristiques sexuelles (SOGIESC), y compris lorsqu’ils 
sont fondés sur plusieurs motifs. Des recours juridiques 
efficaces, des sanctions et des réparations pour les 
victimes de discrimination, de crimes de haine et de 
discours de haine devraient également être garantis. 
Au niveau législatif national, il devrait être assuré qu’un 
cadre juridique complet soit développé pour prévenir 
et combattre la discrimination, les discours de haine et 
les crimes de haine (par exemple, la pénalisation des 
crimes de haine fondés sur le sexe, le genre, l’orientation 
sexuelle, l’identité et l’expression de genre, ainsi que les 
caractéristiques sexuelles, et la prise en compte de ces 
motifs comme circonstances aggravantes). Les États 
membres devraient garantir des enquêtes effectives, 
rapides et impartiales sur les crimes où le SOGIESC est 
suspecté d’être un motif, y compris lorsque ces crimes 
sont commis par des agents des forces de l’ordre. De 
plus, les États devraient assurer la sécurité et la dignité 
des personnes LGBTI en prison ou en détention. Ils 
devraient également collecter et analyser des données 
sur la discrimination, l’intolérance et les crimes de 
haine liés au SOGIESC afin de mieux répondre à ces 
problématiques. Enfin, des codes de conduite pour 
les responsables gouvernementaux et autres agents 
publics, les obligeant à s’opposer aux discours de haine 
visant les personnes LGBTI, devraient être adoptés 
et appliqués (voir la CM/Rec(2010)5 et le deuxième 
examen thématique, la RPG n°17 de l’ECRI). 
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82.	 Si les politiques et mesures antidiscrimina-
toires constituent un socle pour l’égalité, elles se 
concentrent souvent principalement sur la prévention 
et la résolution des traitements inéquitables (égalité 
des chances). Il est donc important non seulement 
d’interdire la discrimination, mais aussi d’encourager 
les parties prenantes concernées à mettre en œuvre 
des actions positives pour garantir une égalité totale 
et effective. L’objectif de combiner les politiques 
anti-discrimination avec des mesures positives est 
d’atteindre l’égalité des résultats, c’est-à-dire une 
situation où tous les groupes de la société peuvent 
obtenir des résultats comparables en matière d’édu-
cation, d’emploi, de santé, de représentation politique 
et dans d’autres domaines de la vie. Cette démarche 
va au-delà de la simple égalité des chances : elle 
reconnaît que différents groupes peuvent nécessiter 
des niveaux de soutien différenciés pour surmonter 

les désavantages auxquels ils sont confrontés en 
raison de discriminations passées ou persistantes, 
tels qu’un accès limité à une éducation de qualité, 
des résultats sanitaires moins favorables, un statut 
économique plus faible ou une sous-représentation 
dans les institutions politiques et sociales. 

83.	 Une fois encore, c’est notamment au niveau 
local et régional que de telles politiques devraient 
être appliquées, avec l’implication d’un large éven-
tail d’acteurs et en adoptant des approches inter-
culturelles, à l’image de celle promue depuis de 
nombreuses années par le programme des « Cités 
interculturelles » du Conseil de l’Europe.

84.	 Cette approche est essentielle pour parvenir à 
une égalité et une inclusion véritables, où chacun·e 
a non seulement les mêmes opportunités, mais peut 
aussi atteindre les mêmes résultats, conduisant ainsi à 
une société plus égalitaire, plus juste et plus inclusive. 
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Chapitre 4

Approches transversales pour 
l’inclusion de toutes et tous

85.	 Dans les documents les plus récents du Conseil 
de l’Europe portant sur l’inclusion, de nouvelles 
approches et mesures transversales peuvent être 
identifiées. De manière générale, combinées à des 
dispositions anti-discrimination solides, ces approches 
ajoutent de nouveaux éléments positifs (affirma-
tifs) aux concepts traditionnels de droits humains, 
d’égalité et de dignité humaine, dans l’objectif non 
seulement de protéger les droits d’une personne ou 
d’une communauté, mais aussi de leur permettre de 
se sentir partie prenante de la majorité sociale et de 
créer un sentiment d’appartenance, menant ainsi à 
un niveau d’inclusion plus élevé.

a. Garantir l’égalité et l’intégration 
de l’égalité dans toutes les politiques

L’intégration de l’égalité permet de s’assurer que 
les considérations relatives à l’égalité sont prises 
en compte à toutes les étapes de l’élaboration 
des politiques et dans tous les domaines d’action.

Elle vise à intégrer systématiquement les questions 
d’égalité et de lutte contre la discrimination.

Elle est mise en œuvre en appliquant l’intégration 
de l’égalité aux niveaux national, régional et local, 
et dans tous les domaines politiques.

Les mesures comprennent l’élaboration de budgets 
adaptés et la mise en place de mécanismes de 
recours judiciaires et non judiciaires.

86.	 Selon l’article 7 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, toutes les personnes sont égales 
devant la loi et ont droit, sans discrimination, à une 
égale protection de la loi. Garantir l’égalité a été iden-
tifié comme l’un des quatre principes fondamentaux 
de l’intégration interculturelle dans les paragraphes 
17 à 19 de la Recommandation CM/Rec(2022)10. 

87.	 L’égalité est intrinsèquement liée à la lutte 
contre la discrimination et favorise des relations de 
respect mutuel, de réciprocité et de solidarité entre 
des citoyen·ne·s d’origines diverses, en veillant à ce 
que toutes et tous aient la pleine jouissance de leurs 
droits, ressources et opportunités. Il est essentiel de 

disposer de cadres juridiques et politiques qui garan-
tissent l’égalité pour toutes et tous au sein d’un État 
membre, afin d’assurer leur protection par la loi et de 
les préserver de toute discrimination et intolérance 
dans tous les aspects de la vie. Cela inclut l’assurance 
d’un traitement égal par les services publics ainsi que 
la prise en compte de toutes les formes d’intolérance 
et de discours de haine. 

88.	 L’intégration de l’égalité (« equality main
streaming ») consiste à incorporer de façon systé-
matique les préoccupations liées à l’égalité et à la 
non-discrimination à toutes les étapes du processus 
politique, y compris l’élaboration, la mise en œuvre et 
l’évaluation des politiques. Cette démarche devrait être 
appliquée aux niveaux national, régional et local, et 
concerner tous les domaines de politique publique, en 
particulier ceux mentionnés précédemment (éduca-
tion, emploi, protection sociale et logement, politiques 
de santé), et ce, à tous les niveaux de gouvernance. 
Les budgets locaux, y compris ceux des collectivités 
locales et régionales, devraient être élaborés selon 
les principes de budgétisation sensible, c’est-à-dire 
en utilisant des indicateurs permettant de s’assurer 
qu’ils répondent aux besoins et priorités des commu-
nautés locales, y compris des groupes exposés à la 
discrimination, qui devraient participer aux processus 
de conception, de mise en œuvre et d’évaluation.

89.	 En tant qu’éléments essentiels des cadres juri-
diques garantissant l’égalité et interdisant la discri-
mination, des mécanismes de recours judiciaires et 
non judiciaires pour les victimes de discrimination 
doivent être mis en place. 

90.	 Il est crucial de prendre en considération l’im-
portance de l’égalité « symbolique » – c’est-à-dire la 
manière dont les différents groupes de la société sont 
représentés dans les textes juridiques et politiques, 
ainsi que dans les débats politiques et institutionnels. 
Un langage qui met l’accent sur les différences cultu-
relles, linguistiques, historiques ou autres comme 
sources de problèmes ou de conflits sociaux devrait 
être évité. De manière générale, les politiques d’inclu-
sion devraient promouvoir la reconnaissance et le 
respect mutuels entre tous les membres de la société, 
afin de poser les bases d’une égalité effective et d’un 
sentiment d’appartenance partagé.
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91.	 Enfin, et ce n’est pas le moins important, comme 
mentionné précédemment, il est important que les 
stratégies nationales d’inclusion garantissent non seu-
lement l’égalité de traitement, mais au moins l’égalité 
des chances, en particulier pour les groupes margi-
nalisés ou minoritaires, et ce, en les combinant avec 
des actions positives. En effet, l’égalité de traitement 
seule ne permet pas de lever les obstacles structurels 
auxquels ces groupes sont confrontés. Les commu-
nautés marginalisées partent souvent d’une position 
de désavantage en raison d’injustices historiques, de 
discriminations systémiques et d’exclusion sociale. 
En l’absence d’efforts intentionnels et efficaces pour 
garantir une égalité effective, le simple fait d’assurer 
une égalité de traitement peut perpétuer les inégalités 
existantes, car ces groupes peuvent ne pas disposer 
des ressources, du soutien ou de l’accès nécessaires 
afin de bénéficier réellement de l’égalité de traitement.

92.	 À cette fin, les États membres devraient envisa-
ger des mesures ciblées, en complément des mesures 
générales, afin de lever les obstacles qui empêchent 
certaines personnes de bénéficier des politiques 
publiques. En se concentrant sur les résultats, les 
stratégies nationales, régionales et locales peuvent 
briser plus efficacement les cycles de discrimination, 
d’exclusion et de pauvreté qui en découlent, pour 
aboutir à une société plus égalitaire, plus juste et 
plus inclusive.

b. Valoriser la diversité

La valorisation de la diversité enrichit les commu-
nautés, favorise l’innovation et promeut l’harmonie 
sociale.

Cela implique de considérer, de traiter et de com-
muniquer sur la diversité comme une ressource 
et un atout précieux.

Cela passe par l’adoption d’un discours politique 
et institutionnel positif et inclusif.

Les mesures comprennent la formation des fonc-
tionnaires aux compétences interculturelles, 
l’adoption de chartes de la diversité et la lutte 
contre les stéréotypes.

93.	 Selon les paragraphes 20 à 22 de la Recomman-
dation CM/Rec(2022)10, les politiques publiques à 
tous les niveaux devraient prendre en compte le 
potentiel de la diversité, se concentrer sur la maximi-
sation de sa valeur pour l’ensemble de la société, et 
favoriser la confiance, de même que le vivre-ensemble 
et le sentiment d’appartenance. Valoriser la diversité 
dans la société est important car cela enrichit les com-
munautés, stimule l’innovation et favorise l’harmonie 
sociale. Accueillir différentes perspectives, cultures, 
origines et parcours permet une compréhension plus 

large du monde, ce qui peut conduire à des solutions 
plus créatives et à une meilleure prise de décision. 
Valoriser la diversité encourage également le respect 
et l’empathie mutuels, contribuant ainsi à réduire les 
préjugés, la discrimination et les discours de haine.

94.	 Les stratégies d’inclusion pour toutes et tous 
devraient définir et traiter la diversité comme une res-
source précieuse et un atout. Le message devrait être 
que la diversité peut servir de catalyseur à l’innovation, 
offrant des avantages significatifs aux organisations, 
aux communautés et aux entreprises. Cette approche 
conduit également à l’élaboration de politiques qui 
exploitent le potentiel de la diversité tout en réduisant 
les défis liés à la mobilité humaine et à la pluralité 
des identités.

95.	 Les stratégies devraient promouvoir un discours 
politique et institutionnel qui met en avant le poten-
tiel positif de la diversité et inclure des initiatives de 
communication diffusant des informations factuelles 
sur les contributions des personnes issues de milieux 
et de perspectives variés, tant dans l’histoire qu’à 
l’époque actuelle. Ces efforts devraient viser à contrer 
la désinformation, les préjugés, les stéréotypes néga-
tifs et les rumeurs. Il ne faut pas sous-estimer le rôle 
essentiel des autorités locales et régionales dans ce 
domaine, car c’est au sein des communautés locales 
que des personnes d’origines diverses se rencontrent 
et font l’expérience du potentiel de la diversité. 

96.	 Les agents publics devraient être formés à la 
compétence interculturelle (voir paragraphes 19 et 
41 de la Recommandation CM/Rec(2022)10) et, de 
manière autonome ou avec l’aide de médiateur·rice·s 
culturels, jouer un rôle précieux pour garantir que 
différentes perspectives soient reconnues et res-
pectées à travers un dialogue constructif, et que les 
conflits potentiels soient gérés de manière efficace. 
Les autorités publiques peuvent également renforcer 
leur rôle dans la promotion de l’inclusion en montrant 
l’exemple, par exemple en promouvant la diversité 
au sein de leur personnel grâce à des politiques de 
recrutement dédiées, ou encore à travers leurs règles 
de passation de marchés en donnant la priorité aux 
entreprises ayant démontré un engagement en faveur 
de la diversité, par exemple par la signature et la mise 
en œuvre de chartes de la diversité.

c. Favoriser des interactions 
significatives

Favoriser des interactions significatives renforce 
la confiance et la cohésion sociale grâce à un enga-
gement positif.

Cela nécessite de créer des espaces et des occa-
sions propices à des interactions enrichissantes, 
mais également de réévaluer les politiques afin 
d’encourager le métissage culturel.
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Les mesures comprennent la participation des 
différents habitants à des activités éducatives, 
culturelles et sportives, ainsi que la formation des 
fonctionnaires et des organisations de la société 
civile.

97.	 Les politiques publiques à tous les niveaux 
devraient viser à créer des espaces et des opportu-
nités permettant des interactions significatives et 
positives entre des membres de la société issus d’une 
grande diversité de parcours, condition préalable à la 
construction de la confiance, du vivre-ensemble et 
à la valorisation des avantages de la diversité (para-
graphe 20 de la CM/Rec(2020)10). Afin de lutter contre 
l’exclusion sociale et la ségrégation, des efforts conti-
nus et efficaces sont nécessaires afin d’impliquer les 
résident·e·s de tous horizons dans des interactions 
concrètes à travers des activités éducatives, culturelles, 
sportives, entrepreneuriales et autres. Il est également 
essentiel de favoriser des discussions constructives 
sur les objectifs communs et les principes du vivre-
ensemble dans la dignité et la paix. Les interactions 
significatives entre personnes et groupes divers sont 
rendues possibles grâce à des politiques publiques 
qui instaurent la confiance, créent des liens et trans-
forment l’espace public afin de multiplier les occasions 
de rencontres, d’échanges et de dialogue.

98.	 Cela implique que les autorités publiques 
adoptent une « approche interculturelle » dans leur 
action (paragraphe 28 de la CM/Rec(2022)10), en 
réévaluant leurs politiques et programmes pour 
déterminer s’ils encouragent ou freinent le brassage 
interculturel, l’interaction et la confiance. Il est parti-
culièrement important de promouvoir l’intégration 
et l’interaction significative dans les espaces publics, 
dans des domaines clés comme le logement, l’éduca-
tion, l’emploi, l’entrepreneuriat, les services sociaux et 
l’aménagement urbain, afin d’éviter toute ségrégation 
involontaire. 

99.	 Créer des espaces et des opportunités pour 
des interactions significatives permet aussi de lutter 
contre les discours de haine, les stéréotypes et les pré-
jugés, car rencontrer les personnes que l’on « redoute » 
permet de mieux les connaître et de confronter ses 
propres préjugés. 

100.	 Il est également recommandé que les agent·e·s 
publics et les organisations de la société civile jouent 
un rôle actif dans la facilitation de telles interactions 
(paragraphe 30 de la CM/Rec(2022)10). À cet effet, 
ils devraient bénéficier de formations et de soutiens 
pour développer leurs compétences interculturelles 
et leur capacité à faciliter des échanges et dialogues 
constructifs.

101.	 Lutter contre les stéréotypes, les préjugés et 
les discours de haine, ainsi que promouvoir le dia-
logue interculturel, est également fondamental pour 

la réussite d’une stratégie d’inclusion. Une repré-
sentation inclusive et valorisante des minorités, en 
particulier des femmes issues de minorités (voir la 
CM/Rec(2013)1 et la CM/Rec(2019)1), dans les médias 
publics et privés, peut jouer un rôle déterminant dans 
la création de conditions favorables à des interactions 
positives. Diverses mesures peuvent être envisagées 
à cet égard, telles que la promotion de codes de 
conduite auprès des médias, la diversification des 
équipes éditoriales ou la valorisation de contenus 
plus inclusifs et culturellement diversifiés. Toutefois, 
de telles mesures ne doivent pas porter atteinte à la 
liberté de la presse. 

d. Favoriser la citoyenneté 
et la participation actives

Promouvoir la citoyenneté active et la partici-
pation garantit des sociétés inclusives et stables 
grâce à la démocratie participative.

Cet objectif est atteint en soutenant une large 
participation active à la vie publique et à la prise 
de décision.

Il nécessite l’élaboration de politiques visant à 
promouvoir la participation.

Les mesures comprennent la participation des 
autorités locales et régionales, la garantie de la 
participation des jeunes et des enfants, la consul-
tation des organisations de la société civile.

102.	 Les normes du Conseil de l’Europe affirment 
clairement que des sociétés inclusives et stables 
sont le fruit d’une démocratie participative, qui res-
pecte et reconnaît le rôle de tous les acteurs (voir la 
CM/Rec(2018)4). À cet égard, il est recommandé aux 
États membres d’élaborer une politique, impliquant 
les autorités locales et – le cas échéant – régionales, 
visant à promouvoir la participation de tous les 
citoyen·ne·s à la vie publique locale. Il est conseillé 
de reconnaître et de renforcer le rôle joué par les 
associations et les groupes de citoyen·ne·s en tant que 
partenaires clés dans le développement et la pérenni-
sation d’une culture de la participation. Les autorités 
locales devraient avoir la possibilité d’introduire, au 
niveau des quartiers, des structures participatives 
offrant aux habitant·e·s des occasions d’influencer 
leur environnement immédiat. Il est particulièrement 
important de garantir la participation des jeunes 
et des enfants (voir la CM/Rec(2012)2 et la Charte 
européenne révisée sur la participation des jeunes 
à la vie locale et régionale). 

103.	 La nécessité de garantir une citoyenneté active 
et la participation de toutes et tous est un thème trans-
versal et omniprésent pour tous les groupes relevant 
du mandat du CDADI, et est fortement soulignée dans 
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toutes les normes du Conseil de l’Europe spécifiques 
aux groupes concernés. Les personnes migrantes et 
issues de l’immigration devraient être impliquées dans 
les processus de prise de décision sur les questions 
qui concerne directement leur situation, mais elles 
devraient également être encouragées à participer 
à la prise de décision concernant la société dans 
son ensemble. Au minimum, cela devrait se faire en 
impliquant les communautés et les organisations 
de la société civile dans les processus de consulta-
tion ; lorsque la législation relative aux élections et 
à la citoyenneté le permet, les personnes migrantes 
et les personnes issues de l’immigration devraient 
également être autorisées à voter et à se présenter 
aux élections (voir la CM/Rec(2022)10). Les femmes 
et les filles migrantes et réfugiées devraient être par-
ticulièrement encouragées à participer activement 
aux processus de prise de décision dans le cadre de 
leur intégration et de leur autonomisation (voir la 
CM/Rec(2022)17).

104.	 La participation de la société civile Rom et des 
Gens du voyage devrait être assurée à tous les niveaux 
de la mise en œuvre des stratégies d’inclusion des 
Roms et des Gens du voyage. Comme les autres 
groupes, ils devraient être impliqué·e·s non seulement 
dans les processus décisionnels qui les concernent 
directement, mais aussi dans ceux qui concernent la 
société dans son ensemble, tant au niveau local que 
national. L’équilibre entre les sexes et le reflet de la 
diversité des communautés de Roms et de Gens du 
voyage devraient être garantis dans les processus de 
consultation (voir la CM/Rec(2008)5). Les femmes et 
les filles roms et issues de la communauté des Gens du 
voyage devraient être activement engagées, notam-
ment par des actions de sensibilisation, afin qu’elles 
soient suffisamment informées de l’importance de la 
participation politique, des méthodes et des oppor-
tunités existantes. Ces mesures devraient également 
atteindre les femmes et filles vivant en milieu rural 
(voir la CM/Rec(2024)1). Une attention particulière est 
aussi portée à la participation politique des jeunes 
Roms et issu·es de la communauté des Gens du voyage 
(voir la CM/Rec(2023)4). La participation des Roms 
et des Gens du voyage à la vie publique et politique, 
aux niveaux local, régional, national et européen, doit 
être renforcée non seulement par la consultation, 
mais aussi par un engagement actif, par exemple 
en promouvant des candidatures roms et Gens du 
voyage aux élections (voir la RPG n°13 de l’ECRI et 
le Plan d’action stratégique du Conseil de l’Europe 
sur l’intégration des Roms et des Gens du voyage). 

105.	 Pour les personnes appartenant à des minorités 
nationales et les usager·ère·s de langues régionales 
ou minoritaires, les conditions nécessaires à leur 
participation effective à la vie culturelle, sociale, éco-
nomique et aux affaires publiques, en particulier celles 
qui les concernent, devraient être mises en place. 

Une attention particulière devrait être portée à la 
participation des jeunes issus de minorités nationales 
(voir la CM/Rec(2023)9, la FCNM et le Commentaire 
thématique n°2 de l’ACFC). Les normes du Conseil de 
l’Europe recommandent également, dans la mesure 
du possible, la création d’organes consultatifs et de 
procédures garantissant les droits et la participation 
des usager·ère·s de langues régionales ou minoritaires 
dans les processus décisionnels. Les États devraient 
prendre en compte les besoins et souhaits expri-
més par ces groupes. Ils sont encouragés à établir, 
si nécessaire, des instances chargées de conseiller 
les autorités sur toutes les questions relatives aux 
usager·ère·s de ces langues. Dans le domaine de 
l’éducation, il est recommandé de mettre en place 
un ou plusieurs organes de supervision responsables 
du suivi des mesures prises et des progrès réalisés 
dans l’établissement ou le développement de l’ensei-
gnement des langues régionales ou minoritaires, et 
chargés d’élaborer des rapports périodiques rendus 
publics. Par ailleurs, les organes chargés de garantir la 
liberté et le pluralisme des médias devraient inclure 
une représentation ou, à tout le moins, prendre en 
compte les intérêts des locuteur·rice·s de langues 
régionales ou minoritaires (voir ECRML).

106.	 Pour les  personnes LGBTI, il  est essentiel 
de garantir la liberté d’association, la liberté d’expres-
sion et la liberté de réunion pacifique. Il est nécessaire 
de prévenir toute discrimination dans l’exercice de ces 
droits (par exemple en supprimant les formalités com-
plexes pour l’enregistrement d’une organisation ou les 
difficultés d’accès au financement pour les ONG). Les 
défenseur·e·s des droits humains devraient être pro-
tégés. Il convient d’éviter les procédures restrictives 
abusives pour l’organisation de rassemblements et de 
garantir la protection des participant·e·s à ces manifes-
tations. Les standards existants soulignent également 
la nécessité de travailler avec une grande diversité 
de parties prenantes afin d’assurer l’égalité des per-
sonnes LGBTI. Comme dans de nombreux domaines 
évoqués précédemment, les mesures visant à lutter 
contre la discrimination et l’intolérance envers les 
personnes LGBTI doivent être mises en œuvre à tous 
les niveaux administratifs (local, régional, national) 
et faciliter l’implication d’un large éventail d’acteurs 
issus de différents secteurs de la société, y compris 
les domaines juridique, social, religieux, éducatif, 
culturel et la société civile (voir la CM/Rec(2010)5 et 
la RPG n°17 de l’ECRI). 

107.	 De manière générale, une société inclusive 
repose sur un fort sentiment de citoyenneté indivi-
duelle, fondé sur un ensemble clair de droits et de 
responsabilités. Elle dépend également du fait que 
chaque personne se sente personnellement reliée 
à la communauté au sens large, et se reconnaisse 
comme citoyen·ne partageant des valeurs communes 
avec les autres.
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108.	 Dans cette perspective, il est fondamental 
d’impliquer des personnes de tous horizons pour 
qu’elles soient des citoyen·ne·s actif·ve·s et participent 
à la prise de décision, sur la base d’un cadre clair 
de droits et de responsabilités, aussi bien pour les 
décisions qui les concernent directement que pour 
celles qui concernent l’ensemble de la société. Les 
stratégies d’inclusion aux niveaux national, régional 
et local devraient garantir l’existence de mécanismes 
appropriés pour une telle participation et leur fonc-
tionnement efficace pour toutes et tous.

e. Appliquer une approche 
intersectionnelle

L’application d’une approche intersectionnelle 
permet de lutter contre les formes complexes de 
discrimination auxquelles sont confrontées les 
personnes ayant des identités multiples qui se 
recoupent.

Elle reconnaît et analyse l’interaction entre les 
multiples origines et caractéristiques.

Elle nécessite l’adoption d’une perspective inter-
sectionnelle dans toutes les politiques.

Les mesures comprennent l’intégration de l’égalité 
entre les genres et la prise en compte des défis 
spécifiques auxquels sont confrontés les groupes 
exposés à la discrimination.

109.	 Le Conseil de l’Europe encourage fortement 
l’application d’une approche intersectionnelle dans 
les stratégies d’inclusion, reconnaissant que les iden-
tités des personnes se façonnent par l’intéraction de 
contextes, d’identités et de caractéristiques qui se 
chevauchent, tels que le sexe, le genre, la « race » 9, la 
couleur, la langue, la religion, les opinions politiques 
ou autres, l’origine nationale ou sociale, l’apparte-
nance à une minorité nationale, le patrimoine, la nais-
sance, l’orientation sexuelle, l’identité et l’expression 
de genre, les caractéristiques sexuelles, l’âge, l’état de 
santé, le handicap, la situation matrimoniale, le statut 
de migrant·e ou de réfugié·e, ou tout autre statut. 
Ces identités qui s’entrecroisent peuvent générer 
des formes multiples et spécifiques de discrimina-
tion, qui ne peuvent être pleinement comprises ou 
traitées en examinant chaque identité séparément. 
Le Conseil de l’Europe souligne qu’une perspective 
intersectionnelle est essentielle pour élaborer des 

9.	 Etant donné que tous les êtres humains appartiennent à la 
même espèce, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
rejette, tout comme l’ECRI, les théories fondées sur l’existence 
de différentes « races ». Toutefois, dans le présent document, 
le terme « race » est utilisé afin d’assurer que les personnes 
qui sont généralement et erronément perçues comme 
« appartenant à une autre race » ne soient pas exclues de la 
protection prévue par la législation et de la mise en œuvre 
des politiques.

politiques qui reflètent fidèlement la complexité 
des réalités vécues par les personnes appartenant à 
deux groupes défavorisés ou plus. 

110.	 Dans la « Stratégie pour l’égalité de genre du 
Conseil de l’Europe 2024-2029 », le Conseil de l’Europe 
souligne que l’intégration d’une perspective inter-
sectionnelle, prenant en compte la diversité et les 
formes croisées d’oppression, est essentielle pour 
adopter et mettre en œuvre des politiques et projets 
réellement inclusifs. Il est donc nécessaire d’analyser 
et d’intégrer dans l’élaboration des politiques les 
besoins et défis spécifiques rencontrés par certains 
groupes. Le document met en garde contre le risque, 
sans cette approche, de politiques trop générales qui 
ne répondraient pas aux défis spécifiques des femmes 
subissant des formes multiples d’exclusion. 

111.	 Il convient de souligner que l’intégration de la 
dimension de genre (« gender mainstreaming ») est 
une partie importante et essentielle pour garantir 
l’inclusion de toutes et tous. Les approches et métho-
dologies développées dans ce cadre constituent des 
exemples précieux et peuvent servir d’inspiration pour 
une intégration plus large de l’égalité dans toutes 
les politiques.

112.	 Les normes et orientations du Conseil de 
l’Europe attirent l’attention sur plusieurs défis aux-
quels sont confrontées les femmes et filles migrantes, 
les femmes et filles issues de minorités nationales, les 
femmes et filles roms et issues de la communauté 
des Gens du voyage, ainsi que les femmes LBTI (les-
biennes, bisexuelles, transgenres et intersexes), qui, dû 
à une discrimination intersectionnelle, figurent parmi 
les groupes les plus vulnérables. Dans ce contexte, 
les normes du Conseil de l’Europe proposent des 
mesures que les États membres devraient mettre en 
œuvre pour combattre le sexisme et les stéréotypes 
de genre, garantir un accès égal à la justice et prévenir 
la violence, renforcer la participation à la vie politique, 
publique, sociale et économique, intégrer la dimen-
sion de genre et adopter une approche intersection-
nelle dans toutes les politiques et mesures adoptées 
par le Conseil de l’Europe et ses États membres. 

113.	 La nécessité d’intégrer l’égalité de genre dans 
toutes les politiques est également mentionnée dans 
le cadre de l’inclusion des personnes migrantes et 
issues de l’immigration (voir le modèle de cadre pour 
une stratégie d’intégration interculturelle au niveau 
national, la CM/Rec(2022)17 et la Résolution 2159 
(2017) de l’APCE), de l’inclusion des femmes et filles 
roms (voir la CM/Rec(2024)1) et de l’inclusion des 
personnes LGBTI (voir la RPG n° 17 de l’ECRI). Pour tous 
ces groupes, la prévention des violences basées sur le 
genre est soulignée comme un élément fondamental.

114.	 Le Conseil de l’Europe souligne également la 
nécessité d’intégrer systématiquement les droits des 
personnes en situation de handicap dans les politiques 
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visant à protéger et à inclure d’autres groupes vulné-
rables, y compris ceux relevant du mandat du CDADI. 
Cette approche transversale s’aligne sur la Convention 
des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées (CDPH), qui promeut et protège les droits 
et la dignité des personnes en situation de handicap. 
Elle exige l’égalité des droits, la non-discrimination et 
l’accessibilité dans tous les domaines de la vie, notam-
ment l’éducation, l’emploi, la santé et la participation 
politique. La convention invite les pays à prendre des 
mesures législatives, politiques et pratiques pour 
garantir la pleine intégration et la participation des 
personnes en situation de handicap à la société. 
Conformément aux normes du Conseil de l’Europe, 
les personnes en situation de handicap ne devraient 
faire l’objet d’aucune discrimination (voir article 14 
de la CEDH) et les États membres devraient prendre 
des mesures pour assurer leur inclusion dans la vie 
communautaire, en garantissant notamment l’accès 
à l’éducation et à l’emploi, et en adoptant des actions 
positives pour réduire les obstacles à l’inclusion (voir 
article 15 de la Charte sociale européenne révisée). 
Les politiques d’inclusion des personnes migrantes et 
issues de l’immigration devraient également prendre 
en compte les défis croisés liés à l’ethnicité et au 
handicap, afin d’assurer un accompagnement adapté 
pour les personnes concernées (voir le modèle de 
cadre pour une stratégie d’intégration intercultu-
relle au niveau national et la CM/Rec(2022)17). De 
même, il est nécessaire d’intégrer la perspective du 
handicap dans les politiques d’inclusion des Roms et 
Gens du voyage (voir notamment la CM/Rec(2023)4 
et la CM/Rec(2024)1), des minorités nationales (voir 
Compilation des commentaires thématiques du 
Comité consultatif, FCNM) et des personnes LGBTI 
(voir la RPG n°17 de l’ECRI), en reconnaissant la mar-
ginalisation cumulée et la discrimination intersec-
tionnelle auxquelles sont confrontées les personnes 
handicapées issues de ces groupes. 

115.	 Le Conseil de l’Europe a élaboré plusieurs 
normes et lignes directrices intégrant des approches 
intersectionnelles pour la protection des enfants et 
des jeunes vulnérables. Ces normes reconnaissent 
que les formes multiples et croisées de discrimination 
– telles que le genre, le handicap, le statut migratoire 
et le contexte socio-économique – peuvent accroître 
les risques pour les jeunes (voir Convention d’Istanbul, 
Convention de Lanzarote). Le Conseil de l’Europe a 
mis en place plusieurs standards et initiatives visant à 
promouvoir l’inclusion des enfants et des jeunes dans 
les politiques nationales, en mettant particulièrement 
l’accent sur la participation et l’interaction, l’éducation 
(y compris une éducation de qualité et l’enseigne-
ment en langues minoritaires) et d’autres domaines 
pertinents. L’implication des parents d’enfants issus 
de groupes vulnérables dans la vie scolaire et l’édu-
cation de leurs enfants devrait être encouragée. Les 
enfants et les jeunes devraient être encouragés et 

habilités à participer aux processus décisionnels 
qui les concernent ainsi que ceux qui concernent la 
société dans son ensemble (voir section suivante). 

116.	 Il est important de souligner que les identités 
de tous les groupes mentionnés ci-dessus peuvent 
s’entrecroiser (par exemple, Roms et Gens du voyage 
LGBTI, Roms et Gens du voyage ayant un parcours 
migratoire, personnes âgées LGBTI, femmes en situa-
tion de handicap issues d’une minorité nationale, etc.), 
ce qui engendre des formes cumulées et spécifiques 
de discrimination. Par conséquent, une approche 
intersectionnelle est indispensable pour élaborer et 
mettre en œuvre des stratégies d’inclusion efficaces, 
qui reflètent véritablement la diversité des expé-
riences et des besoins au sein de la société. 

f. Mise en œuvre d’une gouvernance 
multi-niveaux et participation 
des parties prenantes 

La mise en œuvre d’une gouvernance multi-
niveaux et la participation des parties prenantes 
garantissent la cohérence des politiques, le partage 
des connaissances et l’apprentissage mutuel entre 
les niveaux de gouvernance nationaux, régionaux 
et locaux.

Elle nécessite l’établissement d’un modèle ascen-
dant et participatif pour la co-création et la coordi
nation des politiques entre tous les niveaux de 
gouvernance et les acteurs sociaux.

Elle implique la mise en place de cadres de gou-
vernance fondés sur des partenariats.

Les mesures comprennent la participation des 
communautés locales et des organisations de base, 
l’utilisation d’approches participatives et d’outils 
d’auto-évaluation pour évaluer l’efficacité de la 
gouvernance à plusieurs niveaux.

117.	 Les chapitres précédents du présent document 
montrent que diverses autorités et divers acteurs aux 
niveaux national, régional et local doivent contri-
buer à la réalisation d’une inclusion interculturelle 
efficace. L’organisation de la coopération entre ces 
différents acteurs est assurée par ce que l’on appelle 
la gouvernance multiniveaux de l’inclusion et de 
la diversité. Cette gouvernance multiniveau vise à 
« assurer la cohérence des politiques, le partage des 
connaissances, des ressources et des bonnes pratiques 
et l’apprentissage mutuel ». La gouvernance multini-
veau devrait reposer sur un modèle ascendant et par-
ticipatif qui garantisse la co-création, la coopération 
et la coordination des politiques entre toutes les 
autorités publiques concernées, à tous les niveaux 
de gouvernance, et devrait également inclure toutes 
les parties prenantes pertinentes dans les domaines 
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de compétence partagée ou d’intérêt commun (voir la 
CM/Rec(2022)10 et le Modèle de cadre pour une stra-
tégie d’intégration interculturelle au niveau national). 
Le Conseil de l’Europe recommande d’appliquer 12 
principes de bonne gouvernance démocratique qui 
incluent, entre autres, les principes de participation 
démocratique, de réactivité et de responsabilité (voir 
la CM/REC (2023)5).

118.	 L’outil d’auto-évaluation de la gouvernance 
multiniveaux (GMN) que l’ADI-INT est sur le point de 
finaliser conformément au mandat du Comité est un 
outil utile pour vérifier dans quelle mesure la gouver-
nance multiniveaux pour l’inclusion interculturelle, 
telle que décrite dans le Cadre de référence, est déjà 
mise en œuvre. Cet outil vise à définir l’approche de 
la gouvernance à plusieurs niveaux et à plusieurs 
parties prenantes en matière d’inclusion. Il fournira 
des orientations politiques afin de formuler, concevoir, 
mettre en œuvre et évaluer les politiques nationales 
interculturelles conformément aux principes de la 
gouvernance multiniveau. À travers une série de ques-
tions, il permettra aux États membres d’effectuer une 
autoévaluation afin de déterminer si des politiques 
publiques efficaces d’intégration interculturelle sont 
en place, si la coordination entre tous les niveaux de 
gouvernement est assurée (y compris la cocréation 
avec les niveaux régional et local), et si la participa-
tion multi-acteurs et les mécanismes associés ont 
été mis en place.

119.	 La nécessité d’impliquer tout un éventail 
d’acteurs de la gouvernance, ainsi que d’autres par-
ties prenantes, dans le processus de conception de la 
stratégie d’inclusion est une fois de plus soulignée par 
les normes du Conseil de l’Europe, notamment pour 
les groupes relevant du mandat du CDADI. 

120.	 En ce qui concerne les personnes migrantes et 
les personnes issues de l’immigration, il est recom-
mandé que les stratégies d’intégration prévoient le 
renforcement des capacités pour soutenir les institu-
tions et les organisations de la société civile dans le 
développement, la mise en œuvre et l’évaluation de 
l’impact des politiques d’intégration interculturelle. En 
matière de gouvernance multiniveau et d’approche 
multi-acteurs, il est conseillé de mettre en place un 
cadre de gouvernance solide pour l’intégration inter-
culturelle, fondé sur des partenariats entre tous les 
niveaux de gouvernement concernés (national, régio-
nal et local) et les autres parties prenantes. Ce cadre 
devrait faciliter la coordination, la collaboration et la 
cohérence des politiques entre les différents niveaux 
de gouvernance. La stratégie devrait être adoptée 
grâce à des partenariats entre les autorités publiques 
à tous les niveaux, les institutions locales, les organi-
sations et groupes de la société civile ainsi que le sec-
teur privé. Les politiques et les processus de décision 
devraient inclure la contribution et la participation 
des communautés locales et des organisations de 

terrain, afin de s’assurer que les politiques répondent 
également aux besoins et réalités locales (voir la 
CM/Rec(2022)10 et la CM/Rec(2022)17). 

121.	 Des recommandations similaires sont formu-
lées pour la conception des stratégies ou politiques 
d’inclusion des Roms et des Gens du voyage. La coopé
ration interministérielle et la coordination entre les 
différentes agences impliquées dans la mise en œuvre 
de la stratégie devraient être assurées afin d’éviter 
les doublons et de garantir une mise en œuvre effi-
cace (voir la CM/Rec(2008)5). De nombreux acteurs 
différents doivent être mobilisés pour garantir le 
succès de la stratégie d’inclusion, tels que le sys-
tème judiciaire, la police, les médias, les prestataires 
de soins de santé, ainsi que les organisations de la 
société civile, notamment celles représentant les 
Roms et les Gens du voyage, afin de construire une 
confiance mutuelle entre ces communautés et les 
agents publics, notamment par l’engagement de 
médiateurs roms. Au niveau local, il est important 
que la société civile rom et issue des Gens du voyage 
soit impliquée dans la conception, la mise en œuvre, 
le suivi et l’évaluation des politiques ou stratégies 
concernées, afin de garantir que leurs besoins et 
priorités spécifiques soient pris en compte (voir la 
RPG n°13 de l’ECRI).

122.	 Pour assurer la participation effective des mino-
rités nationales et des usagers de langues régionales 
ou minoritaires à la vie culturelle, sociale, économique 
et aux affaires publiques, les conditions nécessaires 
devraient être établies. Une attention particulière 
devrait être portée à l’implication des jeunes issus de 
minorités nationales (voir la FCNM, le Commentaire 
thématique n°2 et la CM/Rec(2023)9). Les standards 
du Conseil de l’Europe recommandent la création 
d’organes consultatifs et de procédures pour garantir 
les droits et la participation des usagers de langues 
régionales ou minoritaires dans la prise de décision. 
Les États devraient prendre en compte les besoins 
et attentes de ces groupes et, si nécessaire, créer 
des organes consultatifs pour les questions liées à 
ces langues. Dans le domaine de l’éducation, il est 
conseillé de mettre en place un organe de supervision 
chargé de suivre et de rendre compte des progrès 
réalisés dans l’enseignement des langues régionales 
ou minoritaires. De plus, les instances de régulation 
des médias devraient représenter ou, au minimum, 
prendre en compte les intérêts des locuteurs de ces 
langues (voir l’ERCML).

123.	 De même, il est fortement nécessaire de travail-
ler avec une grande diversité de parties prenantes 
pour garantir l’égalité des personnes LGBTI. Les 
mesures prises pour lutter contre la discrimination 
et l’intolérance à l’encontre des personnes LGBTI 
doivent être menées à tous les niveaux administra-
tifs (local, régional et national), et devraient faciliter 
l’implication d’un large éventail d’acteurs issus de 
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différents secteurs de la société, y compris les sphères 
juridique, sociale, religieuse, éducative, culturelle et 
la société civile. Il est important de veiller à ce que 
les acteurs pertinents de la société civile, y compris 
les personnes LGBTI, soient étroitement consultés 
lors de l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des 
lois, politiques et pratiques concernées. Il devrait être 
garanti que le mandat des organismes pour l’égalité 
couvre explicitement la discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle réelle ou perçue, l’identité et 
l’expression de genre, ainsi que les caractéristiques 
sexuelles (SOGIESC). Les partis politiques et les médias 
devraient être encouragés à adopter des codes de 
conduite pertinents contre les discours de haine visant 
les personnes LGBTI. Les autorités de régulation des 
médias publics devraient organiser des sessions de 
formation pour les professionnels des médias sur les 
normes juridiques et autres en matière d’égalité LGBTI 
et de lutte contre les discours de haine LGBTI-phobes, 
afin de faire appliquer ces normes, notamment dans 
les médias électroniques (voir la CM/Rec(2010)5 et la 
RPG n°17 de l’ECRI). 

124.	 Un autre élément important des stratégies 
d’inclusion réside dans la coopération avec les par-
lements des États membres. Les parlements, les orga-
nismes de promotion de l’égalité et les institutions 
nationales des droits de l’homme (INDH) jouent un 
rôle central dans la protection et la promotion de 
l’égalité et de la non-discrimination. À cet égard, il 
convient de rappeler la RPG n°2 de l’ECRI ainsi que les 
Principes de Paris relatifs aux INDH  : les États membres 
doivent garantir l’indépendance des organismes 
de promotion de l’égalité et des INDH, qui doivent 
pouvoir agir sans ingérence, en toute autonomie 
juridique, opérationnelle et financière. La coopération 
entre les organismes de promotion de l’égalité , les 
INDH et les parlements est également essentielle, c’est 
pourquoi il est recommandé d’identifier des oppor-
tunités pour des initiatives conjointes et d’organiser 
des événements communs afin de sensibiliser aux 
enjeux d’égalité et de non-discrimination, mais aussi 
d’explorer des partenariats sur les droits humains avec 
des instances supranationales, notamment des orga-
nisations intergouvernementales et des institutions 

financières internationales, dans le domaine de l’éga-
lité et de la non-discrimination (voir Résolution 1998 
(2014) de l’APCE). 

125.	 Dans l’ensemble, une stratégie d’inclusion pour 
toutes et tous devrait insister sur l’importance de la 
gouvernance multiniveau et de l’engagement des par-
ties prenantes dans sa conception, sa mise en œuvre 
et son évaluation. Il devrait être veillé à impliquer les 
différents niveaux de gouvernement – national, régio-
nal et local – car chacun de ces niveaux possède des 
connaissances, des compétences, des responsabilités 
et des capacités spécifiques qui peuvent contribuer à 
des politiques d’inclusion plus efficaces et complètes. 

126.	 Cette approche assure que les politiques sont 
adaptées aux besoins spécifiques des communautés, 
en reflétant la diversité des contextes au sein d’un 
pays, mais aussi que la mise en œuvre des stratégies 
soit réaliste et réalisable dans les limites existantes 
(par exemple juridiques, budgétaires ou en termes 
de capacités humaines). L’approche de gouvernance 
multiniveau devrait également s’efforcer d’assurer la 
cohérence des politiques entre les différents niveaux 
de gouvernement, tant en ce qui concerne les objec-
tifs, les moyens que les messages publics relatifs à 
l’intégration et à l’inclusion. Elle devrait comprendre 
un alignement des besoins stratégiques et des objec-
tifs afin de promouvoir la cohérence et l’efficacité dans 
la mise en œuvre des politiques. 

127.	 Il est essentiel de souligner l’importance d’impli-
quer un large éventail de parties prenantes, y compris 
les organisations de la société civile, les groupes 
communautaires, le secteur privé et les personnes 
directement concernées par les politiques d’inclu-
sion. Cette approche participative devrait favoriser 
une plus grande transparence et responsabilité. En 
impliquant des acteurs divers dans le processus déci-
sionnel, les gouvernements peuvent construire un 
large consensus et un soutien public en faveur des 
stratégies d’inclusion. Cette démarche collaborative 
contribue à garantir que les politiques soient non 
seulement bien informées et inclusives, mais aussi 
durables dans le temps. 
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Chapitre 5

Mesures pour l’inclusion 
de groupes spécifiques

128.	 Tous les domaines politiques essentiels pour 
l’inclusion, ainsi que les approches innovantes décrites 
ci-dessus, sont pertinents pour l’inclusion de tous les 
groupes relevant du mandat du CDADI. Parallèlement, 
certaines normes et certains documents du Conseil de 
l’Europe formulent des recommandations spécifiques 
à l’égard de groupes concrets, en lien avec un type 
particulier de discrimination. Cela concerne souvent 
un préjugé ou un stéréotype négatif précis, l’histoire 
du groupe, la nature durable de la discrimination 
qu’il subit, ses caractéristiques propres ou encore 
son statut social ou juridique.

129.	 Les recommandations politiques pertinentes 
pour les personnes migrantes et les personnes issues 
de l’immigration devraient, par exemple, inclure l’accès 
à l’asile (pour les personnes éligibles) et la fourniture 
d’informations traduites dans les langues d’origine, 
ainsi que la garantie d’opportunités de participer à 
des interactions significatives, avant même que leur 
séjour dans le pays ne soit régularisé. 

130.	 Les Roms et les personnes issues de la commu-
nauté des Gens du voyage ont subi des siècles de dis-
crimination et les conséquences de l’antitsiganisme, 
ce qui a conduit à la ségrégation et à une défiance 
envers les institutions publiques. En conséquence, 
les documents du Conseil de l’Europe interdisent 
la ségrégation dans les domaines de la santé, de 
l’éducation et du logement. La stérilisation forcée des 
femmes et des filles roms est également une ques-
tion particulièrement préoccupante. Il est fortement 
recommandé de renforcer la confiance mutuelle entre 
les Roms et les autorités publiques, notamment en 
recrutant et en formant des médiateur·rice·s issu·e·s, 
entre autres, de la communauté rom, en particulier 
dans les secteurs de la santé et de l’éducation. Par 
ailleurs, les décideur·euse·s politiques devraient 
prendre en considération que certaines formes de 
violence à l’égard des femmes et des filles, telles que 
les mariages d’enfants, les mariages précoces et les 
mariages forcés, représentent des obstacles spéci-
fiques auxquels certaines filles roms et issues de la 
communauté des Gens du voyage sont confrontées 
pour accéder à l’éducation, aux soins de santé ou à 
l’emploi, et que ces pratiques portent atteinte à leur 
droit au développement (voir la CM/Rec(2024)1). 

131.	 Parmi les recommandations spécifiques concer-
nant l’inclusion des minorités nationales et des 
usager·ère·s de langues régionales ou minoritaires, 
il convient de souligner que les documents perti-
nents du Conseil de l’Europe encouragent la mise 
en place de coopérations transfrontalières, en parti-
culier entre autorités régionales ou locales. Les États 
devraient faciliter la coopération et les contacts entre 
les usager·ère·s d’une même langue dans différents 
États concernés, dans les domaines de la culture, de 
l’éducation, de l’information, de la formation pro
fessionnelle et de la formation continue. Les dispo-
sitions de la FCNM garantissent également le droit 
de créer des établissements d’enseignement privés, 
la protection contre toute modification arbitraire des 
frontières administratives qui pourrait avoir un impact 
négatif sur les minorités nationales, ainsi que le droit 
d’utiliser les langues minoritaires dans la vie publique, 
y compris sur la signalisation topographique et dans 
la communication (voir FCNM). 

132.	 Pour les personnes LGBTI, certaines questions 
concernant le statut juridique des couples de même 
sexe, la reconnaissance légale du genre et l’accès à 
certains types de soins de santé figurent parmi les 
besoins spécifiques et les mesures politiques qui 
pourraient être mentionnés. Le droit national devrait 
garantir une procédure rapide, transparente et acces-
sible permettant d’obtenir la reconnaissance légale 
du genre (sans être confrontés à des exigences inu-
tiles). Les soins de santé spécifiques aux personnes 
trans devraient être sûrs, abordables, fournis dans 
des délais raisonnables et accessibles à tou·te·s. Les 
législations et politiques devraient interdire les inter-
ventions médicales non consenties sur les personnes 
intersexes. Le personnel de santé devrait être formé 
à ces questions et les personnes ayant subi de telles 
interventions devraient recevoir une assistance. Pour 
les personnes ayant obtenu la reconnaissance légale 
d’une réassignation de genre, la modification des 
documents personnels devrait être facilitée et leur 
droit au mariage devrait être garanti. Enfin, il est 
recommandé que les États veillent à ce que les couples 
de même sexe ayant officialisé leur relation aient les 
mêmes droits et bénéficient des mêmes avantages 
que les personnes vivant dans des relations de sexe 
différent légalement reconnues.
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133.	 Il est important de souligner que, bien que ces 
mesures spécifiques (non-exhaustives) traitent des 
circonstances ou obstacles propres à ces groupes, 
de nombreux enjeux sont communs et transversaux. 
Par exemple, la ségrégation scolaire, un problème 
de longue date pour les enfants roms et issus de la 
communauté des Gens du voyage, doit également 
être abordée pour les enfants migrant·e·s ou issu·e·s 
de l’immigration, qui sont souvent confronté·e·s à 
la ségrégation scolaire ou en classe en raison de la 
ségrégation spatiale liée à la concentration de leur 
lieu de résidence. Une éducation inclusive et de 
qualité devrait aussi répondre aux besoins de ces 
enfants, indépendamment de leur origine ou parcours. 
L’éducation inclusive peut signifier la création d’un 
espace accueillant où tous les jeunes reçoivent une 
information complète et factuelle sur l’orientation 
sexuelle, l’identité et l’expression de genre, ainsi que sur 

les caractéristiques sexuelles. Pour les enfants issus de 
minorités nationales, cela peut signifier la création d’un 
espace éducatif où ils peuvent apprendre dans leur 
langue minoritaire spécifique et découvrir la culture 
qui y est associée, tout en apprenant la langue et la 
culture de la majorité de la société. Parallèlement, une 
scolarisation inclusive doit également veiller à ce que 
chaque élève issu de la majorité puisse apprendre les 
langues des minorités. L’éducation inclusive constitue 
une réponse transversale aux besoins des quatre 
groupes, tout en tenant compte des besoins spéci-
fiques de chacun·e, qui devraient être soigneusement 
évalués à chaque étape de la planification et de la 
mise en œuvre, en consultation avec les groupes 
concerné·e·s. De plus, comme le rappellent de nom-
breux standards du Conseil de l’Europe, la diversité 
au sein de chacun de ces groupes doit être reflétée 
dans le processus de consultation.
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Chapitre 6

Conclusions

1.	 Une approche globale de l’inclusion : Pour 
parvenir à une égalité et une inclusion pleines et 
effectives, il est recommandé que les États membres 
du Conseil de l’Europe, à tous les niveaux d’autorité, 
adoptent des stratégies d’inclusion larges et globales. 
De nombreuses questions liées à une inclusion effec-
tive sont transversales, intersectorielles et concernent 
plusieurs, voire l’ensemble, des groupes de la société. 
Une approche holistique permet de s’assurer que les 
obstacles systémiques et autres barrières sont abordés 
à un niveau structurel, aide la société à faire progresser 
l’inclusion pour toutes et tous et à intégrer l’inclusion 
dans tous les aspects de la vie et de la gouvernance. 

2.	 Équilibre entre mesures générales et mesures 
spécifiques à chaque groupe : Si une grande partie 
des mesures nécessaires à l’inclusion sont universelles 
et devraient être mises en œuvre à travers des straté-
gies globales, il y aura toujours une place et un besoin 
pour des politiques et mesures spécifiques à certains 
groupes. La mise en œuvre d’une stratégie d’inclusion 
de grande ampleur n’empêche pas de prévoir des 
interventions ciblées, lorsque cela est nécessaire, 
pour résoudre un problème concret, garantir effec-
tivement les droits d’un groupe ou de traiter les cas 
de discrimination intersectionnelle. 

3.	 La promotion de l’égalité et lutter contre la 
discrimination par des mesures positives : La pro-
motion de l’égalité et la lutte contre la discrimination 
sont des éléments fondamentaux de toute stratégie 
visant à garantir l’inclusion de toutes et tous. Dans ce 
contexte, l’égalité devrait être comprise comme une 
égalité réelle et effective, ce qui signifie non seule-
ment l’égalité devant la loi, l’égalité de traitement et 
l’égalité des chances, mais aussi l’égalité des résul-
tats. Pour atteindre ce niveau d’égalité, des actions 
positives appropriées devraient être mises en œuvre 
afin de remédier aux disparités et aux conditions 
de départ difficiles des groupes marginalisés et de 
créer des conditions permettant aux membres de 
ces groupes d’obtenir des résultats comparables à 
ceux de l’ensemble de la population.

4.	 L’inclusion comme processus multi-
acteur·rice·s au bénéfice de toute la société : 
L’inclusion devrait être considérée comme un objectif 
politique global et donc impliquer un large éventail 
d’autorités à tous les niveaux de gouvernance (natio-
nal, régional et local), ainsi que des acteur·rice·s non 
gouvernementaux et la société dans son ensemble. 

L’inclusion n’est pas seulement une question d’accès 
aux droits pour les individus ou les groupes minori-
taires exposés à la discrimination, mais aussi une ques-
tion de bien-être pour la société dans son ensemble. 
Il convient de souligner que tous les membres de la 
société bénéficient de l’inclusion, mais qu’ils ont éga-
lement la responsabilité de prévenir et de combattre 
la discrimination et l’intolérance et de contribuer à 
rendre la société inclusive. 

5.	 Intégrer l’inclusion dans tous les domaines de 
politique publique : L’inclusion, en tant qu’objectif 
global, devrait être intégrée dans tous les domaines 
d’action relevant de la compétence des autorités 
concernées. Un accent particulier devrait être mis 
sur les domaines politiques essentiels à l’inclusion 
suivants : l’éducation, l’emploi et l’inclusion écono-
mique, la protection sociale, le logement, les soins de 
santé, la culture et la lutte contre les discriminations 
(y compris le discours de haine). Ces domaines poli-
tiques devraient être au cœur des stratégies globales 
d’inclusion. Parallèlement, les approches transversales 
de l’inclusion identifiées dans le présent document 
devraient être poursuivies, notamment l’intégration 
de l’égalité, la valorisation de la diversité, la possibilité 
d’une interaction significative, la promotion d’une 
participation active, l’application d’une approche 
intersectionnelle et la mise en œuvre d’une gouver-
nance à plusieurs niveaux et d’un engagement des 
parties prenantes en faveur de l’inclusion.

6.	 Mesurer l’inclusion : Bien que ce document 
vise à conceptualiser les termes, les conditions et 
principes nécessaires à la réalisation de l’inclusion, 
l’un des défis auxquels les autorités sont confrontées 
est de savoir comment suivre et mesurer les progrès 
réalisés en matière d’inclusion dans leur contexte 
national. Il serait donc judicieux d’utiliser ce document 
d’orientation comme base pour l’élaboration d’un 
instrument d’apprentissage par les pairs et d’éta-
lonnage, qui identifierait des éléments concrets et 
des indicateurs pour l’évaluation des politiques et 
stratégies d’inclusion aux niveaux national, régional et 
local, et pour déterminer si ces politiques et stratégies 
sont complètes, efficaces et durables10. 

10.	Dans son mandat (CM(2023)131), l’ADI-INT est chargée de 
préparer un concept et une méthodologie pour un nouvel 
outil d’apprentissage par les pairs et d’évaluation comparative 
des stratégies d’inclusion dans les domaines relevant de la 
responsabilité du CDADI d’ici à la fin de 2027.
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Annexe 1 – Courte présentation 
du document d’orientation

DOCUMENT D’ORIENTATION SUR LES STRATÉGIES D’INCLUSION

But Fournir des orientations et une source d’inspiration à tous les niveaux d’autorités des États 
membres du Conseil de l’Europe sur les stratégies d’inclusion globales.

Champ 
d’action

Domaines d’action prioritaires : éducation ; emploi ; protection sociale et logement ; santé ; 
culture ; lutte contre la discrimination, les crimes de haine et les discours haineux (présen-
tés comme les principaux domaines, mais tous les domaines d’action doivent être couverts).

Principaux groupes cibles : minorités ethniques, culturelles, linguistiques et religieuses, 
migrants, Roms et gens du voyage, personnes LGBTI et autres groupes non couverts 
par le mandat de la CDADI (l’étude se concentre sur certains groupes cités à titre d’exemple 
comme relevant du mandat de la CDADI – tous les groupes devraient être couverts par des 
stratégies d’inclusion globales).

Définition de 
l’inclusion

Approche holistique fondée sur les droits humains et les principes de non-discrimination, 
garantissant l’égalité, la participation, l’interaction et la diversité, et répondant aux besoins 
des personnes appartenant à un ou plusieurs groupes spécifiques.

STRATÉGIES GLOBALES POUR L’INCLUSION

Objectifs

	► Veiller à ce que les besoins fondamentaux de tous les groupes (communs, spéci-
fiques et intersectionnels) soient satisfaits grâce à une stratégie d’inclusion globale 
et unifiée, dans tous les domaines politiques.

	► S’attaquer aux obstacles systémiques à l’inclusion et promouvoir l’égalité afin 
d’assurer une protection effective contre la discrimination, les discours de haine et 
les crimes de haine ; la participation égale à la vie politique et publique ; le respect, 
la valorisation et la mise à profit de la diversité.

	► Améliorer la coopération et la coordination institutionnelles, internes et externes ; 
réduire les disparités dans la mise en œuvre des politiques, entre les groupes cibles, 
dans la concurrence pour les ressources et dans l’attention politique.

	► Des sociétés plus inclusives, plus égalitaires, plus justes et plus cohésives, une inte-
raction, une connaissance et un respect mutuels renforcés, ainsi que le bien-être 
collectif grâce à une approche impliquant l’ensemble de la société.

	► Sensibiliser le public au fait que l’inclusion est bénéfique pour la société dans son 
ensemble et relève de sa responsabilité.

Approches 
clés

Égalité : Intégrer l’égalité dans toutes les politiques.

Diversité : Considérer la diversité comme une valeur et une ressource.

Interaction : Créer des occasions de nouer des liens significatifs.

Participation : Veiller à ce que chacun puisse contribuer à la vie publique et à la prise 
de décision.

Intersectionnalité : Lutter contre la discrimination intersectionnelle fondée sur plusieurs 
motifs, y compris l’intégration de la dimension de genre.

Gouvernance à plusieurs niveaux et participation des parties prenantes : Adopter une 
approche qui associe tous les niveaux de gouvernement (national, régional et local) et 
toutes les parties prenantes concernées.
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Éléments 
constitutifs

Approche globale : adopter des stratégies générales pour éliminer les obstacles systé-
miques et promouvoir l’inclusion de tous les groupes, dans l’intérêt de l’ensemble de la 
société, dans les aspects fondamentaux de la vie et de la gouvernance.

Mesures d’équilibrage : mettre l’accent sur les politiques universelles et ajouter, si 
nécessaire, des politiques spécifiques à certains groupes, en fonction des besoins et du 
contexte, en tenant compte de l’intersectionnalité.

Promouvoir l’égalité : considérer l’égalité comme une notion substantielle et effective, 
englobant l’égalité des chances et des résultats.

Processus multipartite : inclure tous les niveaux de gouvernance et tous les acteurs de 
la société grâce à une approche inclusive, participative et globale.

Intégrer l’inclusion : faire de l’inclusion un objectif dans tous les domaines politiques et 
toutes les approches transversales.

Mesurer l’inclusion : développer des outils pour suivre et mesurer les progrès, l’efficacité 
et la durabilité.
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Annexe 2 – Standards et outils 
du Conseil de l’Europe

a. Documents généraux

Convention européenne des droits de l’homme

Protocole n° 12, 2000 

Charte sociale européenne (révisée), 1996

Charte européenne sur la participation des jeunes à la vie municipale et régionale (révisée)

Charte urbaine européenne, 2023

Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, 2005

Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels 
(Convention de Lanzarote)

Protocole additionnel à la Charte européenne de l’autonomie locale sur le droit de participer aux affaires des 
collectivités locales, 2009

Recommandation CM/Rec(2024)4 aux États membres sur la lutte contre les crimes de haine, 7 mai 2024

Recommandation CM/Rec(2023)5 aux États membres sur les principes de bonne gouvernance démocratique, 
6 septembre 2023

Recommandation CM/Rec(2022)16 aux États membres sur la lutte contre le discours de haine, 20 mai 2022

Recommandation CM/Rec(2022)1 du Comité des ministres aux États membres sur l’importance de l’éducation 
plurilingue et interculturelle pour une culture de la démocratie, 2 février 2022

Recommandation CM/Rec(2018)4 sur la participation des citoyens à la vie publique au niveau local, 21 mars 2018

Recommandation CM/Rec(2012)13 du Comité des Ministres aux Etats membres en vue d’assurer une éducation 
de qualité, 12 décembre 2012

Recommandation CM/rec(2012)2 sur la participation des enfants et des jeunes de moins de 18 ans, 28 mars 2012

Recommandation CM/Rec(2010)7 du Comité des Ministres aux Etats membres sur la Charte du Conseil de 
l’Europe sur l’éducation à la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme, 11 mai 2010

Lignes directrices du Comité des Ministres aux Etats membres sur la protection et la promotion des droits de 
l’homme dans les sociétés culturellement diverses, 2 mars 2016

Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur la défense de l’égalité et la protection 
contre la discrimination et la haine pendant la pandémie de covid-19 et d’autres crises similaires à venir, mai 2020

Stratégie pour l’égalité de genre 2024-2029 du Conseil de l’Europe

Cadre de référence des compétences pour une culture de la démocratie du Conseil de l’Europe

Recommandation de politique générale n°2 de l’ECRI : les organismes de promotion de l’égalité chargés de 
lutter contre le racisme et l’intolérance au niveau national, révisée le 7 décembre 2017

RPG n°7 de l’ECRI : Législation nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale, adoptée le 
7 décembre 2017

RPG n°10 de l’ECRI : lutte contre le racisme et la discrimination raciale dans et à travers l’éducation scolaire, 
adoptée le 15 décembre 2006

RPG n°14 de l’ECRI : lutte contre le racisme et la discrimination raciale dans le monde du travail, adoptée le 22 juin 2012

RPG n°15 de l’ECRI : lutte contre le discours de haine, adoptée le 8 décembre 2015

Fiche thématique de l’ECRI sur la lutte contre le racisme et l’intolérance dans le domaine des soins de santé, 
14 mai 2024

Manuel sur les droits de l’homme pour les élus locaux et régionaux – vol.1 & vol.2

https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/Convention_FRA
https://rm.coe.int/168008062b
https://rm.coe.int/168007cf94
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168071b53c
https://rm.coe.int/1680719e8c
https://rm.coe.int/1680083731
https://rm.coe.int/1680084833
https://rm.coe.int/168008483c
https://rm.coe.int/168008483c
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220900001680af9737%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220900001680abeb88%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220900001680a67951%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://rm.coe.int/prems-013422-fra-2508-cmrec-2022-1-et-expose-motifs-txt-a5-bat-web/1680a967b3
https://rm.coe.int/prems-013422-fra-2508-cmrec-2022-1-et-expose-motifs-txt-a5-bat-web/1680a967b3
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016807954c4%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016805c94f1%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016805c94f1%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Rec%282012%292&Language=lanFrench&Ver=original&Site=COE&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016803034e4
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016803034e4
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016805c19cb%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016805c19cb%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://rm.coe.int/prems-066621-fra-cdadi-lignes-directrices-a5-web-ok2-2764-3779-6356-1/1680a339c9
https://rm.coe.int/prems-066621-fra-cdadi-lignes-directrices-a5-web-ok2-2764-3779-6356-1/1680a339c9
https://www.coe.int/fr/web/genderequality/gender-equality-strategy
https://www.coe.int/fr/web/reference-framework-of-competences-for-democratic-culture/
http://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-2-revisee-sur-les-organismes-de/16808b5a24
http://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-2-revisee-sur-les-organismes-de/16808b5a24
https://www.coe.int/web/european-commission-against-racism-and-intolerance/recommendation-no.7
http://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-10-de-l-ecri-pour-lutter-contre/16808b5ad6
http://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-14-de-l-ecri-sur-la-lutte-contr/16808b5afd
http://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-15-de-l-ecri-sur-la-lutte-contr/16808b5b03
https://rm.coe.int/ecri-factsheet-on-health-07052024-fr/1680af9966
https://rm.coe.int/manuel-sur-les-droits-de-l-homme-pour-les-elus-locaux-et-regionaux-vol/168093aaf1
https://rm.coe.int/manuel-sur-les-droits-de-l-homme-pour-les-elus-locaux-et-regionaux-vol/1680a1950b
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Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux : Promouvoir la diversité par l’éducation interculturelle et les stra-
tégies de communication – Rapport CG(27)6 – Résolution 375 (2014) – Recommandation 365 (2014)

Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux : Les outils des villes pour l’éducation à la citoyenneté démocratique, 
Rapport CPL(21)6 – Résolution 332 (2011)

Résolution 2339(2020) de l’APCE, Garantir les droits humains en temps de crise et de pandémie : la dimension 
de genre, l’égalité et la non-discrimination

Résolution 2257 (2019) de l’APCE, Discrimination dans l’accès à l’emploi

Résolution 1998 (2014) de l’APCE, Améliorer la coopération entre les institutions nationales des droits de 
l’homme et les parlements en matière d’égalité et de non-discrimination

Commissaire aux Droits de l’Homme, « Protéger le droit à la santé grâce à des systèmes de santé inclusifs et 
résilients accessibles à tous », Document thématique, 2021

Commissaire aux Droits de l’Homme, « Lutter contre la ségrégation scolaire en Europe par l’éducation inclu-
sive », Document de synthèse, 2017

Note d’orientation des Cités interculturelles – Détecter et prévenir la discrimination systémique au niveau 
local, Conseil de l’Europe, 2020

b. Documents spécifiques aux groupes

Personnes migrantes et issues de l’immigration
Convention sur la participation des étrangers à la vie publique au niveau local, Strasbourg, 5 février 1992

Recommandation CM/Rec(2022)17 du Comité des Ministres aux États membres sur la protection des droits 
des femmes et des filles migrantes, réfugiées et demandeuses d’asile, 20 mai 2022

Recommandation CM/Rec(2022)10 sur des politiques et une gouvernance multiniveaux pour l’intégration 
interculturelle, 6 avril 2022

Recommandation CM/Rec(2015)1 sur l’intégration interculturelle

Et Rapport d’étude sur la mise en œuvre de la Recommandation CM/Rec(2015)1 du Comité des Ministres 
aux États membres sur l’intégration interculturelle (adopté par le CDADI en février 2021)

Recommandation CM/Rec(2011)2 du Comité des Ministres sur la validation des compétences des migrants, 
19 janvier 2011

Recommandation CM/Rec(2011)1 sur l’interaction entre les migrants et les sociétés d’accueil, 19 janvier 2011

Recommandation CM/Rec(2008)10 du Comité des Ministres relative à l’amélioration de l’accès à l’emploi des 
migrants et des personnes issues de l’immigration, 10 juillet 2008

Recommandation Rec(2004)2 du Comité des Ministres aux Etats membres sur l’accès à l’emploi dans le secteur 
public des non-ressortissants, 24 mars 2004

Recommandation Rec(88)14 du Comité des Ministres aux États membres sur le logement des migrants, 22 
septembre 1988

Modèle de cadre pour une stratégie d’intégration interculturelle au niveau national, CDADI, adopté le 17 juin 2021

Orton A. (2012), “Building migrants’ belonging through positive interactions – A guide for policy-makers and 
practitioners”, Council of Europe 

Recueil de bonnes pratiques sur l’intégration interculturelle et la gouvernance multiniveaux, CDADI, 4 novembre 2024

Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux : Recommandation 481(2022) sur l’accueil des femmes et des 
enfants refugies dans les villes et régions d’Europe

Résolution 2244 (2018) de l’APCE, Les migrations sous l’angle de l’égalité entre les femmes et les hommes : 
donner aux femmes les moyens d’être des actrices essentielles de l’intégration

Résolution 2159 (2017) de l’APCE, Protéger les femmes et les filles réfugiées de la violence fondée sur le genre

Fiche thématique de l’ECRI sur l’Intégration et inclusion des migrants, 13 mars 2024

https://rm.coe.int/promouvoir-la-diversite-par-l-education-interculturelle-et-les-strateg/168071a879
https://rm.coe.int/promouvoir-la-diversite-par-l-education-interculturelle-et-les-strateg/168071abd3
https://rm.coe.int/promouvoir-la-diversite-par-l-education-interculturelle-et-les-strateg/168071ab6d
https://rm.coe.int/les-outils-des-villes-pour-l-education-a-la-citoyennete-democratique-p/168071952d
https://rm.coe.int/les-outils-des-villes-pour-l-education-a-la-citoyennete-democratique-r/16807191fe
https://pace.coe.int/fr/files/28775/html
https://pace.coe.int/fr/files/28775/html
https://pace.coe.int/fr/files/25412/html
https://pace.coe.int/fr/files/20928/html
https://pace.coe.int/fr/files/20928/html
https://rm.coe.int/proteger-le-droit-a-la-sante-grace-a-des-systemes-de-sante-inclusifs-e/1680a179f3
https://rm.coe.int/proteger-le-droit-a-la-sante-grace-a-des-systemes-de-sante-inclusifs-e/1680a179f3
https://rm.coe.int/lutter-contre-la-segregation-scolaire-en-europe-par-l-education-inclus/1680743839
https://rm.coe.int/lutter-contre-la-segregation-scolaire-en-europe-par-l-education-inclus/1680743839
https://rm.coe.int/note-d-orientation-icc-detecter-et-prevenir-la-discrimination-systemiq/1680a07b0e
https://rm.coe.int/note-d-orientation-icc-detecter-et-prevenir-la-discrimination-systemiq/1680a07b0e
https://rm.coe.int/168007bd32
https://rm.coe.int/prems-092122-fra-2573-recommandation-cm-rec-2022-17-a5-bat-web/1680a6ef9b
https://rm.coe.int/prems-092122-fra-2573-recommandation-cm-rec-2022-17-a5-bat-web/1680a6ef9b
https://search.coe.int/cm/pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a6170f
https://search.coe.int/cm/pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a6170f
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805c4763
https://rm.coe.int/mise-en-uvre-de-la-recommandation-cm-rec-2015-1-du-comite-des-ministre/1680a17094
https://rm.coe.int/mise-en-uvre-de-la-recommandation-cm-rec-2015-1-du-comite-des-ministre/1680a17094
https://rm.coe.int/recommandation-cm-rec-2024-4-du-comite-des-ministres-la-lutte-contre-l/1680b08c9e
https://rm.coe.int/mise-en-uvre-de-la-recommandation-cm-rec-2015-1-du-comite-des-ministre/1680a17094
https://search.coe.int/cm?i=09000016805cd833
https://search.coe.int/cm?i=09000016805bb970
https://search.coe.int/cm?i=09000016805d2cd9
https://search.coe.int/cm?i=09000016805d2cd9
https://search.coe.int/cm?i=09000016805dd6a7
https://search.coe.int/cm?i=09000016805dd6a7
https://search.coe.int/cm?i=0900001680507285
https://rm.coe.int/prems-115821-fra-2555-strategies-integration-interculturelle-cdadi-web/1680a476bf
https://www.coe.int/t/democracy/migration/Source/migration/EnglishMigrantBelongingWeb.pdf
https://www.coe.int/t/democracy/migration/Source/migration/EnglishMigrantBelongingWeb.pdf
https://rm.coe.int/recueil-de-bonnes-pratiques-sur-lintegration-interculturelle-et-la-gou/1680b36a07
https://search.coe.int/congress/pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a8bbaf
https://pace.coe.int/fr/files/25183/html
https://pace.coe.int/fr/files/25183/html
https://pace.coe.int/fr/files/23700/html
https://rm.coe.int/ecri-fiche-thematigue-sur-integration-et-inclusion-des-migrants-march-/1680aedbb5
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Roms et Gens du voyage 

Recommandation CM/Rec(2024)1 du Comité des Ministres aux États membres sur l’égalité pour les femmes 
et les filles roms et de la communauté des Gens du voyage , 5 avril 2024

Recommandation CM/Rec(2023)4 sur la participation de la jeunesse Rom, 5 avril 2023

Recommandation CM/Rec(2022)5 du Comité des Ministres aux États membres relative à la transmission de la 
mémoire de la Shoah et à la prévention des crimes contre l’humanité, 17 mars 2022

Recommandation CM/Rec(2020)2 du Comité des Ministres aux États membres sur l’intégration de l’histoire des 
Roms et/ou des Gens du voyage dans les programmes scolaires et les matériels pédagogiques , 1er juillet 2020

Recommandation CM/Rec(2012)9 du Comité des Ministres aux États membres sur la médiation comme moyen 
efficace de promouvoir le respect des droits de l’homme et l’intégration sociale des Roms, 12 septembre 2012

Recommandation CM/Rec(2009)4 du Comité des Ministres aux États membres sur l’éducation des Roms et 
des Gens du voyage en Europe, 17 juin 2009

Recommandation CM/Rec(2008)5 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les politiques concernant 
les Roms et/ou les Gens du voyage en Europe, 20 février 2008

Recommandation Rec(2006)10 du Comité des Ministres aux Etats membres relative à un meilleur accès aux 
soins de santé pour les Roms et les Gens du voyage en Europe, 12 juillet 2006

Recommandation Rec(2001)17 sur l’amélioration de la situation économique et de l’emploi des Roms/Tsiganes 
et des voyageurs en Europe, 24 mars 2001

Plan d’action stratégique du Conseil de l’Europe sur l’intégration des Roms et des Gens du voyage (2020-2025)

RPG n°13 de l’ECRI sur la lutte contre l’anti-tsiganisme et les discriminations envers les Roms, amendée le 
1er décembre 2020

Résolution 2523 (2023) de l’APCE, Racisme institutionnel des forces de l’ordre à l’encontre des Roms et des 
Gens du voyage

Résolution 2413 (2021) de l’APCE, Discrimination à l’encontre des Roms et des Gens du voyage dans le domaine 
du logement

Résolution 2153 (2017) de l’APCE, Promouvoir l’inclusion des Roms et des Gens du voyage

Étude de faisabilité sur les politiques et pratiques de déségrégation et d’inclusion dans le domaine de l’édu-
cation des enfants roms issus de la communauté des Gens du voyage , CDADI(2024)19rev

Rapport thématique de l’ADI-ROM sur l’éducation de la petite enfance, CM(2024)121

ROMACT Ressources du projet (en anglais uniquement) 

Toolkit for Police Officers : Council of Europe standards on racially motivated crimes and non-discrimination (en 
anglais uniquement)

Minorités nationales

Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (STE n° 157), 1er février 1995

Charte européenne des langues régionales ou minoritaires (STE n° 148), 5 septembre 1992

Commentaire du Comité consultatif no 1 sur l’éducation au regard de la Convention-cadre pour la protection 
des minorités nationales

Commentaire du Comité consultatif no 2 sur La participation au regard de la Convention-cadre pour la pro-
tection des minorités nationales

Commentaire du Comité consultatif no 3 sur Les droits linguistiques au regard de la Convention-cadre pour 
la protection des minorités nationales

Commentaire du Comité consultatif no 4 sur Le champ d’application au regard de la Convention-cadre pour 
la protection des minorités nationales

Compilation des commentaires thématiques du Comité consultatif FCNM, 2e édition (en anglais uniquement)

https://rm.coe.int/recommandation-cm-rec-2024-1-sur-l-egalite-pour-les-femmes-et-les-fill/1680b21255
https://rm.coe.int/recommandation-cm-rec-2024-1-sur-l-egalite-pour-les-femmes-et-les-fill/1680b21255
https://rm.coe.int/0900001680aacef3;
https://search.coe.int/cm/pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a5dda6
https://search.coe.int/cm/pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a5dda6
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016809ee52f
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016809ee52f
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805c9f44
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805c9f44
http://rm.coe.int/09000016805d0d07
http://rm.coe.int/09000016805d0d07
http://rm.coe.int/09000016805d3e06
http://rm.coe.int/09000016805d3e06
http://rm.coe.int/09000016805d7c7a
http://rm.coe.int/09000016805d7c7a
http://rm.coe.int/09000016804bcd98
http://rm.coe.int/09000016804bcd98
https://rm.coe.int/coe-strategic-action-plan-for-roma-and-traveller-inclusion-fr/16809fcde9
https://rm.coe.int/09000016808b5af0
https://pace.coe.int/fr/files/33183/html
https://pace.coe.int/fr/files/33183/html
https://pace.coe.int/fr/files/29580/html
https://pace.coe.int/fr/files/29580/html
https://pace.coe.int/fr/files/23490/html
https://rm.coe.int/etude-de-faisabilite-sur-les-politiques-et-pratiques-de-desegregation-/1680b32a14
https://rm.coe.int/etude-de-faisabilite-sur-les-politiques-et-pratiques-de-desegregation-/1680b32a14
https://rm.coe.int/rapport-thematique-sur-l-education-de-la-petite-enfance/1680b1d087
https://coe-romact.org/resources
https://rm.coe.int/toolkit-for-police-officer-council-of-europe-standards-on-racially-mot/1680a619c9
https://rm.coe.int/168007cdb8
https://rm.coe.int/168007c07e
https://rm.coe.int/prems-146924-fra-2568-framework-convention-thematic-commentary-no1-web/1680b1f562
https://rm.coe.int/prems-146924-fra-2568-framework-convention-thematic-commentary-no1-web/1680b1f562
https://rm.coe.int/31e-reunion-du-acfc-commentaire-sur-la-participation-effective-des-per/16800bc7e9
https://rm.coe.int/31e-reunion-du-acfc-commentaire-sur-la-participation-effective-des-per/16800bc7e9
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016800c108e
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016800c108e
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016806a4812
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016806a4812
https://rm.coe.int/prems-062918-gbr-2568-compilation-commentaires-en/1680ab24e0
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Recommandation CM/Rec(2023)9 du Comité des Ministres aux États membres sur la participation politique 
active des jeunes issus de minorités nationales, 4 octobre 2023

Résolution 2368 (2021) de l’APCE, Préserver les minorités nationales en Europe

Résolution 2364 (2021) de l’APCE, Le profilage ethnique en Europe : une question très préoccupante

Résolution 2262 (2019) de l’APCE, Promouvoir les droits des personnes appartenant aux minorités nationales

Résolution 1985 (2014) de l’APCE, La situation et les droits des minorités nationales en Europe

Personnes LGBTI

Recommandation CM/Rec(2010)5 sur des mesures visant à combattre la discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle ou l’identité de genre, 31 mars 2010

Et le Deuxième rapport sur la mise en œuvre de la Recommandation (2020)

Et le Deuxième rapport d’examen thématique de la CM/Rec(2010)5 sur la lutte contre les crimes de haine (2023)

Et le Troisième rapport d’examen thématique de la mise en œuvre de la Recommandation CM/Rec(2010)5 du 
Comité des Ministres : Personnes LGBTI en Europe : droit au meilleur état de santé possible et à l’accès aux soins 

RPG n° 17 de l’ECRI sur la prévention et la lutte contre l’intolérance et la discrimination envers les personnes 
LGBTI, adoptée le 28 juin 2023

Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux : La protection des personnes LGBTI dans le contexte de la montée 
des discours de haine et de la discrimination à leur égard : le rôle et les responsabilités des pouvoirs locaux et 
régionaux – Rapport CG(2021)40-18 – Résolution 470 (2021) – Recommandation 458 (2021)

Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux : Garantir les droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles 
et transgenres (LGBT) : une responsabilité pour les villes et régions d’Europe – Rapport CG/2015(28)9 – 
Résolution 380 (2015)

Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux : Liberté d’expression et d’assemblée pour les lesbiennes, gays, 
bisexuels et transsexuels – Résolution 230 (2007)

Résolution 2543 (2024) de l’APCE, Liberté d’expression et de réunion des personnes LGBTI en Europe

Résolution 2576 (2024) de l’APCE, Prévention et lutte contre les violences et discriminations à l’encontre des 
femmes lesbiennes, bisexuelles et queers en Europe

Résolution 2417 (2022) de l’APCE, Lutte contre la recrudescence de la haine à l’encontre des personnes LGBTI 
en Europe

Résolution 2418 (2022) de l’APCE, Violations alléguées des droits des personnes LGBTI dans le Caucase du Sud

Résolution 2191 (2017) de l’APCE, Promouvoir les droits humains et éliminer les discriminations à l’égard des 
personnes intersexes

Résolution 2048 (2015) de l’APCE, La discrimination à l’encontre des personnes transgenres en Europe

Commentaire du Commissaire aux droits de l’homme « Une éducation sexuelle complète protège les enfants 
et contribue à rendre la société plus sûre et inclusive », 21 juillet 2020

Etude de faisabilité sur l’éducation complète à la sexualité adaptée à l’âge afin de renforcer les réponses pour 
entre autres prévenir et combattre la violence a l’égard des enfants, y compris la violence sexuelle et les com-
portements préjudiciables ou à risque, CDENF(2024)08

Dimension de genre

La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique (Convention d’Istanbul)

Recommandation CM/Rec(2019)1 du Comité des Ministres aux États membres sur la prévention et la lutte 
contre le sexisme, 27 mars 2019

Recommandation CM/Rec(2013)1 du Comité des Ministres aux Etats membres sur l’égalité entre les femmes 
et les hommes et les médias, 10 juillet 2013

https://rm.coe.int/recommandation-cm-rec-2023-9-du-comite-des-ministres-aux-etats-membres/1680acfcb9
https://rm.coe.int/recommandation-cm-rec-2023-9-du-comite-des-ministres-aux-etats-membres/1680acfcb9
https://pace.coe.int/fr/files/29162/html
https://pace.coe.int/fr/files/29023/html
https://pace.coe.int/fr/files/25428/html
https://pace.coe.int/fr/files/20772/html
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectID=09000016805b1652
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectID=09000016805b1652
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016809f9bc9
https://rm.coe.int/thematic-european-report-sogiesc-based-hate-crime-fr/1680accba8
https://rm.coe.int/prems-125224-fra-2575-right-to-the-highest-attainable-standard-of-heal/1680b1ba4c
https://rm.coe.int/prems-125224-fra-2575-right-to-the-highest-attainable-standard-of-heal/1680b1ba4c
https://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-17-sur-la-prevention-et-la-lutt/1680acb6ae
https://rm.coe.int/recommandation-de-politique-generale-n-17-sur-la-prevention-et-la-lutt/1680acb6ae
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=0900001680a2887b
https://rm.coe.int/resolution-470-2021-fr-la-protection-des-personnes-lgbti-commission-de/1680a2df8f
https://rm.coe.int/recommandation-458-2021-fr-la-protection-des-personnes-lgbti-commissio/1680a2dfe7
https://rm.coe.int/168071a97a
https://rm.coe.int/090000168071a97a
https://rm.coe.int/la-liberte-d-expression-et-d-assemblee-pour-les-lesbiennes-gays-bisexu/1680718a5c
https://pace.coe.int/fr/files/33506/html
https://pace.coe.int/fr/files/33902/html
https://pace.coe.int/fr/files/33902/html
https://pace.coe.int/fr/files/29712/html
https://pace.coe.int/fr/files/29712/html
https://pace.coe.int/fr/files/29711/html
https://pace.coe.int/fr/files/24232/html
https://pace.coe.int/fr/files/24232/html
https://pace.coe.int/fr/files/21736/html
https://www.coe.int/fr/web/commissioner/blog/2020/-/asset_publisher/aa3hyyf8wKBn/content/comprehensive-sexuality-education-protects-children-and-helps-build-a-safer-inclusive-society
https://www.coe.int/fr/web/commissioner/blog/2020/-/asset_publisher/aa3hyyf8wKBn/content/comprehensive-sexuality-education-protects-children-and-helps-build-a-safer-inclusive-society
https://rm.coe.int/cdenf-2024-08-projet-d-etude-de-faisabilite-sur-l-education-a-la-sexua/1680b0d4d1
https://rm.coe.int/cdenf-2024-08-projet-d-etude-de-faisabilite-sur-l-education-a-la-sexua/1680b0d4d1
https://rm.coe.int/cdenf-2024-08-projet-d-etude-de-faisabilite-sur-l-education-a-la-sexua/1680b0d4d1
https://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention/about-the-convention
https://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention/about-the-convention
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168093b269
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168093b269
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016805c7cac%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016805c7cac%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate Descending%22]}
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Recommandation CM/Rec(2007)17 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les normes et mécanismes 
d’égalité entre les femmes et les hommes, 21 novembre 2007

Recommandation CM/Rec(2007)13 du Comité des Ministres aux Etats membres relative à l’approche intégrée 
de l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’éducation, 10 octobre 2007

Recommandation CM/Rec(2003)3 du Comité des Ministres aux États membres sur la participation équilibrée 
des femmes et des hommes à la prise de décision politique et publique, 12 mars 2003

Recommandation R(98)14 du Comité des Ministres aux États membres relative à l’approche intégrée de l’égalité 
entre les femmes et les hommes, 7 octobre 1998

Recommandation R(96)5 du Comité des Ministres aux États membres sur la conciliation de la vie profession-
nelle et de la vie familiale, 19 juin 1996

Recommandation générale n° 1 du GREVIO sur la dimension numérique de la violence à l’égard des femmes, 
20 octobre 2021

d. Autres documents pertinents

La Convention relative aux droits des personnes handicapées 

Mandat 2024-2027 du Comité d’experts sur l’inclusion interculturelle (ADI-INT)

Mandat 2024-2027 du Comité directeur sur l’anti-discrimination, la diversité et l’inclusion (CDADI)

Outils et ressources ICC sur l’anti-rumeurs 

Détecter et prévenir la discrimination systémique au niveau local 

https://search.coe.int/cm?i=09000016805d4ab3
https://search.coe.int/cm?i=09000016805d4ab3
https://search.coe.int/cm?i=09000016805d5267
https://search.coe.int/cm?i=09000016805d5267
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805e0828
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805e0828
https://rm.coe.int/16804ed8ab
https://rm.coe.int/16804ed8ab
https://rm.coe.int/16804c6f1e
https://rm.coe.int/16804c6f1e
https://rm.coe.int/reccomandation-no-du-grevio-sur-la-dimension-numerique-de-la-viomence-/1680a49148
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities
https://rm.coe.int/tor-committee-of-experts-on-intercultural-inclusion-adi-int-fr/1680ada2b8
https://rm.coe.int/cdadi-and-subordinate-bodies-tor-2024-2027-fr/1680adce8f
https://www.coe.int/fr/web/interculturalcities/anti-rumours
https://rm.coe.int/note-d-orientation-icc-detecter-et-prevenir-la-discrimination-systemiq/1680a07b0e


Le Conseil de l’Europe est la principale organisation de 
défense des droits humains du continent. Il comprend 
46 États membres, dont l’ensemble des membres de 
l’Union européenne. Tous les États membres du Conseil 
de l’Europe ont signé la Convention européenne 
des droits de l’homme, un traité visant à protéger les 
droits humains, la démocratie et l’État de droit. La Cour 
européenne des droits de l’homme contrôle la mise 
en œuvre de la Convention dans les États membres.
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